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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 
Du 17 au 27 août 2009, une mission conjointe de la Banque mondiale et du Pôle-Dette s’est 
rendue à Dakar, Sénégal, pour évaluer les opérations de gestion de la dette du gouvernement au 
moyen de l’Outil d’évaluation de la performance en matière de gestion de la dette (DeMPA).1

 
  

Ce rapport d’évaluation2

 

 dresse un état de la performance montrant certains indicateurs pour 
lesquels la performance remplit ou dépasse les exigences minimales, et d’autres pour lesquels c’est 
le cas contraire. Dans tout les cas, le rapport souligne les forces et faiblesses, tout en marquant 
quels sont les facteurs spécifiques où des actions de renforcement seraient nécessaires. Comme le 
rapport le montre, même pour les indicateurs où la performance globale est évaluée satisfaisante, 
il en existent des facteurs clés où la performance est défaillante.  

Globalement, les performances en matière de gestion de la dette pour le Sénégal sont positives.  
Le pays satisfait ou dépasse les exigences minimales, telles que définies dans le DeMPA, pour huit 
indicateurs sur quinze qui ont été évalués. 
 
En particulier, ce rapport souligne que les forces actuelles des opérations de gestion de la dette du 
Sénégal tiennent au cadre juridique et la structure de gestion de la dette publique, la coordination 
avec les politiques monétaires et budgétaires, la prévision et gestion du flux de trésorerie, et les 
emprunts intérieurs. 
 
En même temps, les domaines que cette évaluation identifie comme prioritaires pour des efforts 
de renforcement de la performance incluent: 
 

• La stratégie de gestion de la dette, l’évaluation des opérations de gestion de la dette, 
l’audit, et la gestion uniformisée de la dette. 

• L’évaluation et procédures par rapport aux emprunts extérieurs. 
• Le risque opérationnel. 
• Les archives et rapports sur la dette publique. 

 
Le rapport présente tout d’abord le cadre contextuel couvrant les aspects de performance 
macroéconomique et le contexte institutionnel et de gestion de la dette publique au Sénégal, afin 
d’en faire référence lors de l’évaluation spécifique des indicateurs de performance. Ensuite, le 
rapport présente des aspects méthodologiques (explication de la méthode d’évaluation, 
comparaison avec le rapport PEFA, et assistance technique), pour finalement présenter les détails 
de l’évaluation par indicateur de performance. 
 

                                                           
1 Pour des renseignements plus détaillés sur l’outil DeMPA et pour télécharger le Guide d’utilisation, veuillez consulter la 
page Web : http://go.worldbank.org/WU75GZA040. 
2 Cette évaluation est basée sur des entretiens réalisés par les membres de la mission et des représentants des autorités locales 
dont la liste figure en Annexe 1. La mission était composé de : Paul Moreno-Lopez (Banque Mondiale - PRMED), Farah Dib 
(Banque Mondiale – Trésorerie), Mamadou Ndione (Economiste du Pays, PRM) et Gervais Doungoupou (Pôle-Dette). 
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I.  CONTEXTE  
 
1.  Performance macroéconomique modeste 
 
Depuis 2006, les performances macroéconomiques du Sénégal sont devenues plus modestes 
qu’avant, reflétant en partie les effets des chocs pétrolier et alimentaire. Sur la période 2006-2008, 
la croissance annuelle moyenne du Produit Intérieur Brut (PIB) s’est établi à 3.5 pourcent, 
l’inflation est passée en moyenne sur la période à 4.5 pourcent, frôlant les 6 pourcent en 2007 et 
2008, et les déficits budgétaire et extérieur se sont détériorés. La détérioration du cadre 
macroéconomique semble ne pas avoir remis en cause la viabilité de la dette publique : les 
dernières analyses de la viabilité de la dette publique réalisées par le Gouvernement et la Banque 
mondiale et le FMI, ont montré que le risque restait faible. Cependant, la mise en œuvre correcte 
des politiques publiques (DSRP, SCA) a été fortement entamée. La réponse du Gouvernement 
aux chocs extérieurs a été essentiellement budgétaire, engendrant des perturbations dans 
l’exécution du budget et dans la gestion de la trésorerie. 
 
La période 1994-2005 était marquée par une croissance soutenue du PIB de l’ordre de 5 pourcent 
et une maitrise de l’inflation et des déficits public et extérieur. La croissance des prix à la 
consommation était restée sur toute la période inférieure à 3 pourcent et le déficit budgétaire 
tournait autour de 3 pourcent avec un solde budgétaire de base généralement positif marquant 
une couverture adéquate des dépenses courantes et investissements sur ressources internes par 
des ressources propres. Ainsi, sur cette période, les ressources extérieures mobilisées par le 
Sénégal étaient consacrées à la réalisation entièrement de projets d’investissement. En même 
temps, les indicateurs sociaux se sont aussi améliorés. Le nombre des personnes vivant en 
dessous du seuil de pauvreté est passé de 67 pourcent en 1994 à 50.6 pourcent en 2005. Le taux 
de scolarisation au primaire ainsi que la couverture vaccinale chez les enfants de 0 a 11 mois ont 
connu des progressions significatives, favorisées par une croissance soutenue des ressources 
allouées aux secteurs de l’éducation et de la santé dont celles issues de l’initiative Pays Pauvres 
Très Endettés (PPTE). 
 
2.  Contexte institutionnel et de gestion de la dette publique 
 
2.1  Dette publique majoritairement extérieure et multilatérale 
 
Le Sénégal a un risque faible du profil d’endettement, tel qu’analysé dans l’Analyse de Viabilité de 
la Dette (AVD), produit par le FMI et la Banque mondiale en juin 2009. Ce rapport conclut que 
les indicateurs de la dette restent bien en-dessous des seuils indicatifs d’endettement, et ce tout 
aussi pour le scénario de base que pour les scénarios avec des chocs. Ceci est partiellement grâce 
aux allégements obtenus par le Sénégal dans le cadre de l’initiative PPTE et l’Initiative de 
l’Allègement de la Dette Multilatérale (IADM), qui ont permis de réduire considérablement le 
stock de la dette extérieure en ramenant le ratio du stock de la dette par rapport au PIB de 33 
pourcent en 2005 à moins de 20 pourcent en 2008. Cependant, la viabilité de la dette publique est 
vulnérable à certains chocs, tels qu’une augmentation critique de l’endettement ou une chute 
réelle du produit. 
 
Le test de sensibilité le plus extrême, qui ajoute 10 points de pourcentage du PIB en 2010 à la 
dette publique produisant les ratios les plus élevés de la dette en 2019 comparé à d’autres tests, 
illustre l’importance pour la viabilité de la dette d’éviter les augmentations soudaines et 
importantes de l’endettement. Une telle augmentation pourrait, par exemple, résulter d’un retour 
à une accumulation d’arriérés de payements, qu’il faut éviter. Par conséquent, le rapport AVD 
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conseille au Sénégal de continuer une discipline budgétaire, des engagements prudents de dette 
non-concessionnelle, et une gestion solide de la dette publique. 
 
En 2008, le montant total de la dette publique du Sénégal était de 3,5 milliards en Dollar US 
équivalent en valeur courante, ce qui représentait 26,1 pourcent du PIB. Quant à sa composition, 
la dette publique totale était constituée de 75,8% en obligations extérieures, et de 24,2% en dette 
intérieure.  
 

• La dette extérieure était à moyen et à long terme et était due essentiellement aux 
créanciers multilatéraux (61%), notamment la Banque mondiale et la Banque africaine de 
développement, suivis des créanciers bilatéraux (39%), notamment les pays arabes. Cette 
dette était presque entièrement à taux d’intérêt fixe avec 83,7% du total ayant des taux qui 
ne dépassaient pas 2% par an. Presque la moitié de la dette extérieure était libellée en 
Droit de Tirage Spécial, suivi de l’euro (11%) et du dollar américain (10%).   

 
• La dette intérieure, libellée en Franc CFA (FCFA), était composée d’emprunts obligataires 

(64,9%), de bons du Trésor (23,7%), de découvert de la banque centrale (10,8%), et de 
titres d’Etat (0,6%)3

 

. Les emprunts obligataires étaient de deux à dix ans en général et les 
bons du Trésor de sept jours à deux ans. Les taux d’intérêt sur ces instruments tournaient 
autour de 5% par an en moyenne. Les emprunts des entreprises du secteur parapublic ne 
sont pas systématiquement répertoriés. En 2006, ces emprunts étaient d’environ FCFA 
300 milliards, chiffre comparable au niveau de la dette intérieure en 2008. La dette des 
collectivités locales n’est pas suivie.   

2.2  Tissu institutionnel de gestion de la dette publique complexe 
 
La gestion de la dette publique au Sénégal relève principalement du Ministère de l’économie et 
des finances (MEF), notamment de la Direction générale des finances (DGF) et la Direction 
générale de la comptabilité publique et du trésor (DGCPT), et fait intervenir plusieurs services 
(voir Figure 1 ci-dessous).  
 

• La gestion de la dette publique extérieure relève de la Direction de la dette et de 
l’investissement (DDI) à la DGF. La DDI se charge, entre autres, de l’évaluation 
préalable et de la négociation finale des conventions de financement – fonctions 
effectuées en collaboration avec la Direction de la coopération économique et financière 
(DCEF) -, de veiller à l’application de la politique de l’Etat en matière d’endettement, et 
d’étudier les demandes d’aval et de garantie adressées à l’Etat.4

 

 En parallèle, et de façon 
particulière, le Ministère de la coopération internationale, de l’aménagement du territoire, 
des transports aériens et des infrastructures (MCIATTAI) se charge de l’évaluation des 
projets de conventions et de leur négociation finale avec les bailleurs de fonds asiatiques, 
à l’exception du Japon.  

• La gestion de la dette intérieure relève de la Trésorerie Générale (TG) à la DGCPT qui 
assure la centralisation des émissions des bons du Trésor et la comptabilisation des 
emprunts et des engagements de l’Etat. Dans ces fonctions, la TG coordonne avec la 
Banque centrale des Etats d’Afrique de l’ouest (BCEAO) pour l’adjudication des bons du 
Trésor et le règlement du service de la dette.  Pour la gestion de la dette des entreprises 

                                                           
3 Ceux-ci sont issus de la titrisation des concours consolidés des banques et des concours de la banque centrale. 
4 La DDI coordonne avec la Cellule informatique du bâtiment de la DDI et le bureau des archives et de la documentation de 
la DDI pour le maintien de la base des données de la dette et l’archivage des accords de prêts, respectivement. 
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parapubliques, la Cellule de gestion et de contrôle du portefeuille de l’Etat (CGCPE) au 
MEF veille à la production régulière des états financiers de ces entreprises, y compris un 
rapport annuel sur les entreprises les plus endettées.  

 
Figure 1 : Sénégal – Cadre institutionnel de gestion de la dette publique 

 

 
 
En complément, un Comité national de la dette publique (CNDP) a été mis en place, pour se 
conformer au règlement de l’Union économique et monétaire ouest africaine (UEMOA) 
n°09/2007/CM/UEMOA du 04 juillet 2007 qui assure une gestion saine et rigoureuse des 
finances publiques. Le CNDP est composé de la DDI, la DGF, la DGCPT, la BCEAO, la 
DCEF, la Direction générale du plan (DGP), la Direction du budget (DB), la Direction de la 
monnaie et du crédit, l’Agence judiciaire de l’Etat (AJE), et la Direction de la prévision et des 
études économiques (DPEE). Le CNDP élabore, coordonne et suit la mise en œuvre de la 
politique nationale d’endettement public et de la gestion de la dette. Il est composé des trois 
organes suivants : (i) le Comité de coordination chargé d’élaborer, d’adopter et de mettre en 
œuvre chaque année la stratégie d’endettement public qui doit être annexée à la Loi des Finances ; 
(ii) la Commission technique qui étudie les dossiers d’emprunts ou autres soumis au CNDP pour 
émettre un avis motivé et qui mène les Analyses de viabilité de la dette (AVD), et (iii) le 
Secrétariat permanent qui est assuré par la DDI. 
 
2.3  Règlement des paiements du service de la dette 
 
Le règlement du service de la dette extérieure se fait par régularisation et ne suit donc pas la 
chaine normale des dépenses, bien que la dette soit une dépense ordinaire, et fait intervenir 
plusieurs structures -notamment la DDI, le Trésor et la BCEAO. La procédure normale 
d’exécution des dépenses publiques commence lorsque la DDI reçoit l’avis d’échéance du bailleur 
de fonds. Le bureau de règlement de la DDI vérifie le montant indiqué par le bailleur de fonds 
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par rapport au montant affiché dans le système d’enregistrement et de gestion de la dette 
extérieure, D-AIDA.5

 

 Le bureau produit alors, à partir de D-AIDA, l’ordre de paiement, l’état des 
sommes dues et l’avis de crédit. Ces documents sont signés par le directeur de la DDI et ensuite 
par le Ministre de l’économie et des finances (le Ministre) et sont remis à la TG.  Cette dernière 
demande à la BCEAO de débiter son compte courant du montant nécessaire et de remettre les 
états certifiés des montants payés. Ceux-ci sont envoyés au Contrôleur des opérations financières 
à la DGCPT et ensuite à la DB qui procède à l’ordonnancement de régularisation. 

Le règlement du service de la dette intérieure, par contre, suit la chaîne normale des dépenses. 
Une fois que l’émission des titres est terminée, la TG monte les tableaux d’échéance dans un 
fichier Excel suivi aussi par la BCEAO. A l’échéance, la BCEAO envoie un avis à la TG 
indiquant les montants à payer que la TG vérifie avant de remettre un ordre de transfert à la 
BCEAO. Les comptes des détenteurs des titres sont crédités à partir d’un compte spécial de la 
TG qui à son tour remet les avis de paiements à la DGF qui en informe la DB. 
 
2.4  Contraction de la dette extérieure 
 
Les besoins de financement extérieurs sont exprimés par les ministères techniques. Lorsqu’un 
ministère sectoriel formule un projet, celui-ci est envoyé au MEF pour son inscription dans le 
budget. À réception, le MEF l’impute en principe à la DGP qui procède à l’évaluation 
économique, sociale et financière pours s’assurer de leur viabilité et de leur conformité avec les 
objectifs du Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP). Le dossier de projet 
jugé viable et conforme au DSRP est remis à la DCEF pour financement. À réception la DCEF 
vérifie d’abord si le projet peut être pris en charge sur les ressources de l’État. Si cela n’est pas 
possible, elle s’adresse à un bailleur à travers une requête de financement.  
 
La DCEF initie la recherche de financement auprès des bailleurs de fonds et convoque des 
réunions préparatoires avec la DDI et les ministères techniques une fois les projets d’accords de 
prêts reçus. En cas de réponse favorable du bailleur sur la requête de financement, la DCEF 
prend les dispositions utiles pour les négociations en convoquant notamment une réunion 
préparatoire aux négociations avec la DDI et le Ministère sectoriel concerné. La DCEF peut alors 
demander l’avis de la DDI s’il n’est pas clair que les conditions des prêts satisfont au seuil 
minimum de concessionnalité de 35%. La DCEF ensuite inscrit les projets et les montants 
correspondants dans le Programme triennal des investissements publics (PTIP) qui rentre dans la 
Loi des Finances annuelle. La DDI se prononce aussi sur les questions juridiques qui relèvent des 
projets d’accords de prêts, ou même parfois l’AJE si nécessaire. La DCEF et la DDI participent 
aussi aux négociations des prêts. Les accords de prêts sont alors signés par le Ministre. L’avis 
juridique délivré par la cour suprême est requise pour l’entrée en vigueur du prêt. 
 
2.5  Émission de la dette intérieure 
 
La procédure d’émission des bons et obligations du trésor commence par la confection par la 
DGCPT d’un calendrier annuel indicatif d’émissions de titres publics sur le marché primaire avec 
des montants indicatifs et les périodes, qui est ensuite transmis à la BCEAO, en tant que 
conseiller financier de l’Etat en la matière. Ce plan ne précise pas le montant à rechercher sur le 
marché secondaire qui est peu actif dans l’UEMOA. Les instruments et les méthodes utilisés sont 
principalement les bons et obligations du Trésor par adjudication. Le Sénégal a expérimenté la 
syndication pour un emprunt obligataire émis en 2007.  
 
                                                           
5 Dette-Automatisation de l’investissement, de la dette et de l’aide hors-projets. 
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• Pour une émission de bons ou d’obligations du Trésor, la TG saisit la BCEAO pour 
exprimer le besoin et des réunions préparatoires se tiennent pour déterminer les 
caractéristiques de l’opération. La BCEAO prépare alors des notes d’information (avis 
pour les bons et notes pour les obligations) qu’elle publie dans les journaux de la place et 
de la sous-région une semaine à l’avance. Une fois les offres reçues, un Comité 
d’adjudication composé de la DGCPT, DDI, DB et de la BCEAO se tient et un procès 
verbal est dressé à l’issue de cette séance et la BCEAO est chargée d’en informer les 
bénéficiaires par la voie des journaux. Cette séance d’adjudication a souvent permis de 
lever la totalité (100%) du montant qu’il est prévu de lever car étant coordonnée par la 
BCEAO qui suit la liquidité du marché au niveau régional. Le compte des banques est 
automatiquement débité pour le compte du trésor. Puis un échéancier de remboursement 
est élaboré et suivi à la fois par la DGCPT et la BCEAO.  

 
• Quant aux emprunts obligataires par syndication, le processus de contraction fait 

intervenir des Sociétés de gestion et d’intermédiation (SGI) qui s’en occupent pour le 
compte de l’Etat. Les SGI préparent et publient des notes d’information qui renferment 
toutes les caractéristiques de l’opération y compris les procédures de remboursement. 

 
3.  Dette publique dans le cadre budgétaire et de gestion de la trésorerie 
 
La formulation du budget de l’Etat du Sénégal relève de la responsabilité du MEF, faisant 
intervenir la DPEE, l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD), la DB, la 
BCEAO, la DCEF, la DDI, les Directions de la Douane et des Impôts, et les services en charge 
des dépenses de la DGCPT. La formulation du budget se fait en utilisant des instruments divers 
tels que les comptes nationaux, le Tableau des opérations financières de l’Etat (TOFE), le PTIP, 
la Balance des paiements et la situation monétaire tout en associant les ministères sectoriels ou 
dépensiers aux arbitrages effectués afin d’équilibrer cet outil de la politique gouvernementale.  
 

• Le processus de formulation du budget est déclenché par l’élaboration d’un cadrage 
macroéconomique à moyen terme (horizon de 3 ans) par la DPEE. Ce cadrage met en 
cohérence les projections de la croissance issues des comptes du secteur réel fournis par 
l’ANSD, les projections de mobilisation de ressources propres fournis par la DPEE sur la 
base des comptes nationaux et le TOFE.  

 
• Le TOFE prévisionnel est élaboré sur la base des projections des revenus et dépenses 

faites par les secteurs productifs et les régies financières. L’élaboration du TOFE 
prévisionnel au Sénégal relève de la responsabilité de la DPEE. Le processus commence 
par une circulaire du MEF et l’organisation des réunions internes au MEF avec les 
structures telles que les régies financières en charge de la mobilisation des recettes 
(Impôts, Douanes) et celles en charge des dépenses (DGCPT et ses services en charge 
des dépenses, DCEF, DDI, etc.). Ces services procèdent aux projections mensuelles et 
annuelles des recettes et dépenses du Gouvernement - fonctionnement et investissement- 
et identifient les besoins de financement. Une fois, ce projet élaboré et équilibré 
(identification des sources de financement pour le bouclage), il est soumis à l’approbation 
du MEF qui valide son contenu, lequel tient lieu d’objectifs quantitatifs en termes de 
résultats pour les structures précitées. 

 
• Le cadrage macroéconomique tient compte aussi de la programmation de décaissements 

de l'aide étrangère multilatérale et bilatérale attachée aux projets - fournis par la DCEF et 
la DDI à travers le PTIP et le plan de décaissement des emprunts en cours - la projection 
des nouveaux financements extérieurs faites par la DCEF uniquement, et le montant à 
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mobiliser en terme de financement intérieur. Le financement intérieur est de fait la 
variable de bouclage identifié par la DPEE. L'enveloppe globale des dépenses est établie 
par la DPEE et communiquée à la DB.  

 
• Une circulaire du MEF est envoyée à toutes les structures impliquées qui présente le 

calendrier, les modalités et la nature des informations indispensables à l’élaboration du 
budget. Puis, sur la base des éléments du cadrage, des budgets économiques sont préparés 
et des conférences budgétaires sont organisées par la DB et la DCEF avec les ministères 
sectoriels. Ces conférences budgétaires sont censées faire des arbitrages sur les montants 
des enveloppes sectorielles attribuées en termes d’investissement et de fonctionnement et 
sélectionner les projets susceptibles de bénéficier de ces concours de l’Etat.  
 

• À l’issue des arbitrages, un projet de budget est élaboré et soumis à l’approbation du MEF 
et du Conseil des Ministres. Une fois les avis du Gouvernement intégrés, ce projet de Loi 
des Finances est transmis à l’Assemblée nationale accompagné d’un ensemble d’annexes 
dont celui relatif à la stratégie d’endettement annuel comme le prévoit les dispositions du 
Règlement N° 09/2007/CM/UEMOA du 04 juillet 2007 portant cadre de référence de la 
politique d’endettement public et de gestion de la dette publique dont le Sénégal est 
signataire. L’Assemblé nationale reçoit ce projet au plus tard en octobre pour examen et 
ce n’est qu’après le vote de cette institution, au plus tard la fin du mois d’octobre, que le 
projet tient lieu de Loi des Finances. 

 
Par ailleurs, la gestion de la trésorerie se fait sur la base d’un plan de trésorerie élaboré par le 
service statistique du trésor sur la base du TOFE et du cadrage macroéconomique. Vu qu’il 
n’existe pas encore un comité de trésorerie, ce plan est mis en œuvre et suivi par la DT 
notamment par le Trésorier Général. Les flux de trésorerie sont principalement gérés à travers le 
compte courant du Trésor à la BCEAO. La gestion de ces flux est d’une manière générale 
centralisée. Ce compte courant du Trésor à la BCEAO fait l’objet d’un suivi au jour le jour et 
d’une mensualisation, sur la base d’un état de rapprochement. Ce compte est rémunéré 
trimestriellement au taux de la position de la BCEAO au compte d’opération.  
 
Enfin, la pratique actuelle consiste seulement à réguler les dépenses. Il n’existe pas encore de: (i) 
mécanismes de prévision (outils de prévisions et structures de suivi), (ii) cadre juridique approprié 
fixant les mandats, les responsabilités, les limites et les contrôles en matière de gestion de la 
trésorerie publique, et de (iii) stratégie formelle de gestion de la trésorerie publique fournissant 
des indications claires sur les choix stratégiques en la matière (volant de trésorerie, choix des 
instruments, calendrier et régularité des interventions sur le marché, dispositions de gestion des 
risques, modalités de gestion des surplus de trésorerie, etc.). 
 
II.  METHODOLOGIES COMPARÉES ET ASSISTANCE TECHNIQUE EN 
COURS 
 
1. Evaluation et méthodologie de notation 
 
L’outil DeMPA comprend un ensemble de 15 indicateurs qui visent à couvrir la gamme complète 
des opérations de la gestion de la dette ainsi que l'environnement global dans lequel ces 
opérations sont effectuées. Le champ d'application de l’outil DeMPA concerne les activités de la 
gestion de la dette du gouvernement central et les fonctions qui y sont étroitement liées, telles que 
l'émission de garanties de prêts, les prêts, la prévision des flux de trésorerie et la gestion du solde 
de trésorerie. Ainsi, l’outil DeMPA n'évalue pas la capacité de gestion de l'ensemble de la dette 
publique, y compris les passifs implicites (tels que le passif du régime de pension, les pertes des 
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entreprises d'État, etc.), ainsi que la dette des entreprises d'État, si elles ne sont pas garanties par 
le Gouvernement central.  
 
Les indicateurs de performance prévoient un niveau minimum qui devrait être respecté dans 
toutes les circonstances. En conséquence, les indicateurs pour lesquels les exigences minima ne 
sont pas réunies, indiquent les domaines dans lesquels une réforme et/ou le renforcement de 
capacités seraient le plus bénéfiques. Cependant, l’outil DeMPA ne précise pas les 
recommandations sur les réformes et/ou les besoins en renforcement de capacités et en 
renforcement institutionnel. 
 
Chaque indicateur se décompose en une ou plusieurs dimensions liées. Chacune de ces 
dimensions est évaluée séparément. Chaque évaluation de dimension est par la suite intégrée dans 
la note cumulée pour l'indicateur considéré. Ainsi, pour un indicateur à deux ou plusieurs 
dimensions, une note cumulée est déterminée par la moyenne des notes pour chacune de ses 
dimensions. 
 
Dans le cadre de cette méthodologie de notation, les critères d'évaluation pour chaque dimension 
sont explicitement énoncés, et, sur la base de ces critères, une note A, B, C ou D est affectée. Une 
note C indique que le minimum requis pour cette dimension a été atteint. Une exigence minimale 
est la condition nécessaire pour une performance efficace dans le cadre de la dimension qui est 
mesurée. Si les exigences minima énoncées dans la note C ne sont pas remplies, alors une note de 
D est attribuée. Un "N/R" (non noté ou non évalué) est attribué à une dimension qui ne 
s'applique pas à un pays donné. Par ailleurs, la note A reflète une bonne pratique de cette 
dimension particulière de l'indicateur. La note B est une note intermédiaire qui se situe entre les 
exigences minima et une bonne pratique. 
 
2. Rapport avec PEFA 
 
Le Rapport sur la performance de la gestion des finances publiques (PEFA) pour le Sénégal date 
de 2007. Le rapport évalue la performance des systèmes et processus de gestion des finances 
publiques sur 31 indicateurs. Bien que l’évaluation PEFA couvre des sujets qui vont au-delà de la 
gestion de la dette publique, qui est le sujet du DeMPA, certains points communs existent. 
 

• Sur la perspective pluriannuelle dans la planification budgétaire et la politique des 
dépenses publiques, le PEFA donne au Sénégal la note B pour la portée et la fréquence 
de l’analyse de viabilité de la dette. L’évaluation a trouvé que ces analyses se sont faites 
chaque année de 2004 à 2007, avec une interruption en 2006 liée à la mise à jour du 
logiciel ‘debtpro’. 

 
• En ce qui concerne la prévisibilité de la disponibilité des fonds pour l’engagement des 

dépenses, le PEFA donne la note A sur le degré de prévisibilité et de suivi des flux de 
trésorerie. Ceci est dû au TOFE prévisionnel et des prévisions trimestrielles de trésorerie 
qui sont revues toutes les semaines par des comités de recettes et de dépenses. 

 
• Pour le suivi et la gestion de la trésorerie, de la dette et des garanties le PEFA donne une 

note C sur la qualité de l’enregistrement des données sur la dette et des rapports afférents. 
Le PEFA note la bonne qualité des bases de données de la dette mais le manque de vrais 
rapports sur la dette. La note B est accordée pour le mécanisme de contraction des 
emprunts et octroi des garanties.  
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• Par rapport à l’efficacité du système de vérification interne, le PEFA donne un D sur la 
qualité et la couverture de la vérification interne et un C sur la mesure de la suite donnée 
par les autorités responsables aux conclusions de la vérification interne. Pour la 
vérification externe, le Sénégal a la note D+ à cause de l’absence de l’audit de 
performance et les retards des lois de règlement, bien qu’il y ait une structure formelle au 
MEF qui fait suite aux recommandations de la Cour des comptes. 

 
• Le PEFA donne la note B pour la régularité du rapprochement bancaire des comptes qui 

se fait chaque mois. Pour ce qui est des états financiers, le PEFA donne la note D à cause 
de l’état incomplet de ceux-ci notamment du aux retards dans la préparation des lois de 
règlement.  

 
3. Assistance technique en gestion de la dette: Pôle-Dette 
 
Le Sénégal, en tant que membre de la zone UEMOA, participe régulièrement aux actions de 
formation du Pôle régional de formation en gestion de la dette en Afrique du Centre et de l’Ouest 
(Pôle-Dette).6

 

 Ainsi, les activités récentes en matière de renforcement des capacités organisées 
avec l’appui du Pôle-Dette auxquelles le Sénégal a pris part incluent: 

• Participation au séminaire régional sur la gestion de la trésorerie publique et l’émission des 
titres publics (Lomé, 13-24  juillet 2009, Togo)  

 
• Mission de formation des membres du Comité national de la dette publique (CNDP)  et 

d’appui à la rédaction de l’annexe à la loi des finances 2010 sur la stratégie annuelle 
d’endettement (Dakar, 14-24 juin 2009, Sénégal) 

 
• Atelier régional de formation des membres des comités nationaux de dette publique 

(Yaoundé,  4-15 mai 2009, Cameroun) 
 

• Atelier régional de sensibilisation et d’initiation sur l'audit de la dette publique et les 
techniques de formation (Douala,  du 30 mars au 10 avril 2009, Cameroun) 

 
• Mission d’assistance technique aux membres du CNDP (Dakar 20-24 mars 2009) 

 
• Mission d’appui à l’élaboration des plans nationaux de renforcement des capacités 

(PNRC) en gestion de la dette publique (Dakar, 2-6 mars 2009, Sénégal) 
 

• Mission d’appui institutionnel sur le Règlement portant cadre de référence de la politique 
d’endettement public et de gestion de la dette publique (Dakar, avril 2008) 

 
Par ailleurs, au cours de ces dernières années, les Etats membres de l’UEMOA ont mis en place 
des dispositifs règlementaires pour renforcer le système de gestion de leur dette, notamment en 
adoptant deux Règlements7

 
 :  

                                                           
6 Pour d’autres activités de renforcement des capacités en gestion de la dette, prière vous référer aux programmes et rapports 
d’activité du Pôle-Dette disponibles sur son site : www.pole-dette.org  ou sur l’Url suivante : http://172.20.175.65/ 
7 L’harmonisation des politiques économiques est une pratique courante au sein de l’UEMOA. Ses membres suivent un 
nombre d’indicateurs (solde budgétaire primaire qui doit être positif, taux d’endettement qui est inférieure à 70%, etc.) établis 
dans le cadre de la surveillance multilatérale dans l’espace communautaire. 

http://www.pole-dette.org/�
http://172.20.175.65/�
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• le Règlement N° 09/2007/CM/UEMOA du 04 juillet 2007 portant cadre de référence de 
la politique d’endettement public et de gestion de la dette publique qui fixe les règles 
applicables en matière de politique d’endettement et de gestion de la dette publique. Ce 
Règlement réaffirme entre autres l’obligation d’élaborer une politique d’endettement 
public (article 4), le renforcement de la coordination et du suivi de la politique 
d’endettement (chapitre II), l’importance des manuels de procédures, le rôle du juriste 
dans le processus d’endettement et les obligations en matière d’évaluation et de contrôle 
du processus. 

 
• le Règlement N° 06/2001/CM/UEMOA du 06 juillet 2001 portant sur les bons et 

obligations du trésor par voie d’adjudication par les Etats de l’UEMOA qui fixe les 
modalités et règles d’intervention sur le marché des bons et obligations du trésor par voie 
d’adjudication dans l’espace communautaire. 

 
A ce jour, le Sénégal ne s’est pas encore conformé à toutes les orientations de ces règlements. Il 
serait judicieux et efficace pour la gestion de la dette que le Sénégal traduise dans son 
ordonnancement juridique national ces orientations qui sont de nature à renforcer le système de 
gestion de la dette publique. 
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III.  ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE 
 
RÉSUMÉ DE L’ÉVALUATION DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 
 

Indicateurs de performance Note 
Gouvernance et élaboration de stratégie 
IPD-1 Cadre juridique C 
IPD-2 Structure de gestion C 
IPD -3 Stratégie de gestion de la dette D 
IPD -4 Evaluation des opérations de gestion de la dette D 
IPD -5 Audit D 
Coordination avec les politiques macroéconomiques 
IPD -6 Coordination avec les politiques budgétaires C 
IPD -7 Coordination avec les politiques monétaires B+ 
Emprunts et activités de financement connexes 
IPD -8 Emprunt intérieur B 
IPD -9 Emprunt extérieur C 
IPD -10 Garanties de prêt, rétrocession et transactions relatives à la dette D 
Prévision du flux de trésorerie et gestion du solde de trésorerie 
IPD -11 Prévision du flux de trésorerie et gestion du solde de trésorerie  B+ 
Gestion du risque opérationnel 
IPD -12 Administration de la dette et sécurité des données D+ 
IPD -13 Séparation des fonctions, capacité du personnel, et continuité des 

opérations 
D 

Archives et rapports sur la dette 
IPD -14 Archives de la dette D+ 
IPD -15 Rapports sur la dette D 
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1. Gouvernance et élaboration de stratégie 
 
IPD - 1  Cadre juridique 
Dimension Score 
1. Existence, portée et contenu du cadre juridique C 

 
Le cadre juridique actuel en matière d’endettement public présente des éléments allant dans le 
sens des meilleures pratiques, notamment au niveau des législations primaire et secondaire en 
matière d’endettement. La gestion de la dette au Sénégal est orientée par un cadre juridique qui 
précise l’autorité qui a la responsabilité d’engager financièrement l’Etat et les structures chargées 
de la mise en œuvre de la politique d’endettement. Ainsi, dans la législation primaire 
d’endettement, la Constitution de 2000 prévoit que le Président de la République négocie les 
engagements internationaux et les ratifie ou les approuve éventuellement sur autorisation du 
Parlement (Article 95). Par ailleurs, les traités et accords qui engagent les finances de l’Etat ne 
peuvent être ratifiés ou approuvés qu’en vertu d’une loi (Article 96) et qu’ils ne prennent effet 
qu’après avoir été ratifiés ou approuvés. Aussi, les accords régulièrement ratifiés ont dès leur 
publication une autorité supérieure à celle des lois (prises à l’Assemblée nationale), sous réserve 
pour chaque traité et accord, de son application par l’autre partie (Article 97). Enfin, l’article 50 
de la Constitution prévoit également que le Président de la République peut déléguer par Décrets 
certains de ses pouvoirs aux membres du Gouvernement.  
 
Ainsi, dans le cadre de la législation secondaire d’endettement, le Président a confié une autorité 
partagée en matière de négociation et de signature ainsi que de gestion des accords de 
financement au Ministre de l’Economie et des Finances et au Ministre en charge de la 
Coopération Internationale (pour les accords avec les pays asiatiques, à l’exception du Japon), par 
voie des Décrets N° 2009-568 et 2005-567 du 15 juin 2009 (article 7). Le MEF est chargé entre 
autres de (i) la préparation, la négociation et la signature des accords de prêts et de dons ainsi que 
des accords cadres de coopération avec les partenaires de développement traditionnels, (ii) la 
coordination de l’intervention des partenaires de développement, et (iii) la préparation et la mise 
en œuvre de la politique économique et financière. Le Ministre de la Coopération a à sa charge (i) 
le développement de la coopération économique et financière avec l’ensemble des partenaires du 
continent asiatique (sauf Japon, dont la charge relève du MEF) et avec les pays arabes, la Chine, la 
Corée et l’Inde ainsi qu’avec les banques et institutions financières arabes, et (ii) la préparation, la 
négociation et la signature des accords de prêts et de dons dans son domaine de compétences 
susvisé. Par ailleurs, la délégation du Ministre de l’Economie et des Finances est mise en œuvre 
par la DDI pour ce qui est de la dette extérieure et les garanties ainsi que par la TG pour la dette 
intérieure. 
 
Cependant, la pratique en matière de négociation et de signature des accords d’endettement 
signale le manque d’une autorité unique en la matière. Jusqu’en juin 2009, seul le Ministre de 
l’Economie et des Finances était habilité à engager financièrement l’Etat, encadré dans les 
procédures budgétaires courantes (voir section I.3 ci-haut). Depuis lors, cette situation a changé 
avec les attributions en matière de gestion de dette octroyées au Ministère de la coopération. Ceci 
n’est pas en accord avec le Règlement N° 09/2007/CM/UEMOA du 04 juillet 2007, dont le 
Sénégal est signataire, portant cadre de référence de la politique d’endettement public et de 
gestion de la dette publique et qui précise en ses articles 11 et 12 la désignation d’une autorité 
unique en matière de négociation et de signature des emprunts publics. 
 
En ce qui concerne les garanties publiques, le Règlement UEMOA prévoit déjà des dispositions 
en la matière. Toutefois dans la pratique, le Sénégal ne s’est pas encore conformé à ce texte même 
si les avals ont été suspendus depuis 1997. La mission n’a pas eu connaissance de textes qui 
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règlementent les garanties même si dans la loi des finances 2009, à l’article 14 il est mentionné 
une suspension du compte de garanties. Par ailleurs, l’équipe d’évaluation a noté qu’une garantie 
sur une dette intérieure a été octroyée en 2005 au port autonome de Dakar, mais dans un cadre 
strictement privé (et non par l’Etat Sénégalais) puisqu’elle a été offerte par un pool bancaire de la 
sous-région ouest africaine (BOAD, CBAO, FAGACE, BRIC, FRDC, FSA) (voir IPD – 2). 
 
Au regard des critères de cet indicateur, le Sénégal a atteint le minimum sur le plan des meilleures 
pratiques et la note C lui est donc attribuée. Cependant, les dispositions juridiques ne prévoient 
pas les buts pour lesquels il est permis d’emprunter, n’imposent pas l’établissement de rapports 
annuels sur l’évaluation des résultats par rapports aux objectifs fixés et aux orientations définies 
préalablement dans une stratégie formalisée et ne rend pas obligatoire la réalisation d’un audit 
externe des opérations de gestions de la dette. Toutefois, le pays peut améliorer sensiblement et 
très rapidement cette note s’il traduit dans son ordonnancement juridique national les 
orientations du Règlement N° 09/2007/CM/UEMOA du 04 juillet 2007 portant cadre de 
référence de la politique d’endettement public et de gestion de la dette publique qui prévoit déjà 
les aspects manquants du cadre juridique actuel susmentionnés ci-dessus, dont entre autres (i) la 
désignation d’une autorité unique en matière de négociation et de signature des emprunts et des 
garanties (articles 11-12), et (ii) l’exigence d’un audit externe (articles 15 et 16). 
 
IPD – 2 Structure de gestion 
Dimension Note  
1. La structure de gestion des emprunts du gouvernement central et les 
transactions relatives à la dette.  

C 

2. La structure de gestion pour la préparation et la délivrance des garanties de 
prêt du gouvernement central.  

N/N 

Note générale  C 
 
Au Sénégal la gestion de la dette publique intérieure est confiée à la DGCPT et celle de la dette 
publique extérieure à la DDI, en coordination avec d’autres entités comme la DCEF et la 
BCEAO dans le processus d’emprunts publics à travers le CNDP (voir section I.2 ci-dessus). 
Dans la pratique, les échanges d’information ne se font pas de façon systématique et ce n’est que 
récemment que le CNDP est devenu opérationnel.  
 
Au regard du premier critère de cet indicateur, le Sénégal reçoit la note C puisque ces échanges 
d’information sont effectués via le CNDP. Toutefois, le pays peut améliorer ce score si les 
opérations de gestion de la dette sont guidées par une stratégie formelle et menées par une entité 
principale de gestion de la dette qui aura la charge de la mise en œuvre de la stratégie de gestion 
de la dette (voir IPD – 1). 
 
Pour ce qui est des structures de gestion des garanties publiques, la DDI est responsable de 
l’évaluation des conditions de leur octroi (section I.2). Cependant, compte tenu du fait que les 
autorités ont suspendu l’émission de titres garantis par l’État, il n’y pas lieu d’évaluer le deuxième 
sous-indicateur de performance. Cette note devrait être revue dans les cas où les autorités seraient 
à même de mener des opérations d’emprunts avec garantie du gouvernement central. 
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IPD - 3  Stratégie de gestion de la dette 
Dimension Note 
1. Qualité du document de stratégie de gestion de la dette D 
2. Processus de prise de décision, mise à jour, et publication de la stratégie de 
gestion de la dette 

D 

Note générale D 
 
Le CNDP a produit la première stratégie de gestion de la dette, incluant l’évolution récente de la 
dette publique; la stratégie d’endettement public pour l’année 2010; et les perspectives de viabilité 
de la dette (la mission a pu considérer le document provisoire seulement). Les efforts entamés 
pour la formulation de la stratégie sont notables: la stratégie est basée sur une AVD établie en 
juin 2009, et suit une méthodologie standard. Cet effort est un signal clé de la volonté 
gouvernementale de s’équiper d’un outil moderne de gestion de la dette face aux défis dans 
l’immédiat. En effet, la stratégie se place dans un contexte difficile pour les finances publiques: les 
besoins de financement de l’État s’accumulent alors que les ressources propres ralentissent (Loi 
des Finances Rectificative 2009), le portefeuille de la dette extérieure est peu diversifié et avec une 
faible marge de manœuvre pour choisir les instruments et les conditions de ses emprunts 
extérieurs suite aux accords PPTE (voir IPD - 9), et la dette intérieure s’accumule rapidement 
(section I.2 ci-haut). 
 
Cependant, la stratégie ne satisfait pas encore les critères minimaux notamment dû au fait qu’elle 
reste incomplète sur plusieurs dossiers clés. Ainsi, tout en étant placée dans le contexte de la 
politique des finances publiques et du cadre budgétaire de l’État : (i) la stratégie n’inclue pas la 
dette des entités parapubliques et la dette garantie par l’État le cas échéant, ni les dettes des 
collectivités locales, bien qu’elle recouvre l’ensemble de la dette extérieure et intérieure, existante 
et prévue;8

 

 (ii) les objectifs de la stratégie, à savoir, combler les besoins de financement pour 2010 
et respecter les termes concessionnels des emprunts, ne sont pas affichés dans une perspective de 
moyen et long terme ; (iii) les projections des variables macroéconomiques et des finances 
publiques, formulées dans l’AVD, bien que couvrant le long terme, ne sont pas accompagnées 
des intervalles de variations pour les principaux indicateurs ; (iv) le traitement des risques du 
marché est limité, ce qui empêche d’évaluer la capacité du pays à gérer les risques et/ou son 
niveau de tolérance préféré à l’égard du risque. Ainsi, la stratégie annonce les taux d’intérêts 
moyens simples pour les emprunts extérieurs (0.9 %) et intérieur (6.5%), dépourvus d’une analyse 
des facteurs et des hypothèses en termes de gestion des risques de ces taux, bien que d’autres 
termes des emprunts soient affichés (maturités, périodes de grâce, et commissions et charges) ; et 
(v) le document de stratégie ne contient pas des directives et orientations pour le refinancement 
et les risques du taux de change. En outre, un pourcentage de 52.4% est prévu comme élément 
don dans les emprunts extérieurs pour 2010, largement au delà du minimum de 35% en 
concurrence des engagements de l’État. Par rapport au développement du marché de 
financement intérieur, l’orientation implicite affichée est de maintenir le status-quo du 
fonctionnement du marché des titres et obligations du Trésor intérieurs, et donc il n’est pas prévu 
de développer d’avantage le marché domestique des capitaux. 

Finalement, par rapport au processus, bien qu’il n’y ait pas encore un processus formel de 
formulation ni de diffusion de la stratégie d’endettement public, le CNDP a fait intervenir toutes 
ses instances institutionnelles dans la formulation de la première stratégie, pratique qu’il serait 
souhaitable de maintenir et renforcer. En ce qui concerne sa publication, la stratégie n’a pas 

                                                           
8 Ces exclusions peuvent être attribuées au fait que ces dettes ne sont pas comptabilisées dans un cadre unifié, et ne font pas 
partie des attributions des fonctions de la DDI et du Trésor, les deux entités principales de gestion de la dette (section I.2). 
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encore fait l’objet de validation par le Ministre des Finances, et elle n’a pas été publiée ni annexée 
à la Loi des Finances 2010, approuvée par l’Assemblé nationale en octobre 2009. 
 
IPD - 4 Evaluation des opérations de gestion de la dette 
Dimension Note 
1. Degré de divulgation de l’information — dans un rapport annuel ou son 
équivalent— des activités de gestion de la dette, la dette du Gouvernement 
central, l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs déclarés, et la 
conformité avec la stratégie de gestion de la dette du Gouvernement. 

D 

 
En matière d’évaluation des opérations de gestion de la dette, le pays ne dispose pas encore d’un 
document qui évalue les coûts et les risques en matière de gestion de la dette et qui soit adopté 
par les autorités et mis en œuvre de façon efficace.  En effet, actuellement, les informations 
produites par la DDI se limitent à des situations de la dette extérieure qui comportent quelques 
statistiques sur la situation des mobilisations des ressources intérieures et extérieures, à l’endroit 
des structures internes qui en ont besoin telles la DB, la DPEE, la BCEAO, etc. Il n’y a pas de 
rapports sur la situation de la dette publique (à l’exception des rapports d’analyse de viabilité de la 
dette produit par le CNDP) qui sont rédigés par la DDI et envoyés au DGF, au Ministre ou 
publiés à l’intention du public. 
 
La DDI n’a pas une obligation particulière de la législation en matière de production et de 
transmission des rapports et elle le fait selon son propre gré ou en fonction de la demande 
émanant d’utilisateurs finaux comme la BCEAO. Par ailleurs, la législation ne prévoit pas de 
mécanismes de transmission de rapports d’activité à l’endroit du Conseil des Ministres ou du 
MEF. Toutefois, sur instruction des autorités hiérarchiques directes telles la DGF ou le MEF, un 
rapport peut être produit à tout moment par la DDI sur les sujets d’intérêts en matière de dette. 
Finalement, il n’existe pas de rapports d’évaluation annuelle des opérations ou activités de gestion 
de la dette par rapport à une stratégie retenue à l’avance qui soit envoyée au Conseil des Ministres 
ou au Ministre en charge des finances. A cet effet, le Sénégal n’a pas atteint le minimum en 
matière de bonnes pratiques. 
 
IPD - 5 Audit 
Dimension Note  
1. Fréquence de l’audit interne et externe des activités de gestion de la dette 
du Gouvernement central, des politiques, et des opérations, ainsi que la 
publication des rapports d’audit externe.    

D 

2. Niveau d’engagement pour prendre en compte les résultats des audits 
internes et externes.    

N/N 

Note générale D 

 
Du point de vue règlementaire, plusieurs textes et structures organisent l’audit tant interne 
qu’externe des services publics en général au Sénégal.  Ainsi, au niveau externe, la Constitution du 
22 janvier 2001 et la loi organique N° 99-70 du 17 février 1999 confèrent à la Cour des comptes 
les pouvoirs de contrôle de l’exécution des lois de finances par le jugement des comptes des 
comptables publics, l’assistance au Président de la République et au Parlement en la matière et la 
prise éventuelle de sanctions ainsi que le contrôle du secteur parapublic. Elle est autonome dans 
ces décisions. Toutefois, la Cour des comptes n’a pas encore mené à ce jour une mission 
spécifique sur la problématique de la dette publique.  
 
Comme au niveau externe, les structures d’audit interne n’ont pas encore effectué à ce jour une 
mission de contrôle relative à la dette publique. L’Inspection Général d’Etat (IGE), qui est une 
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institution de contrôle des services publics, a pour mission d’inspecter et de contrôler le 
fonctionnement et la gestion des services et organismes publics. Ses rapports ne sont adressés 
qu’au Président de la République. L’Inspection Générale des Finances (IGF), rattachée au 
Cabinet du Ministre de l’Economie et des Finances, est chargée entre autres de contrôler et 
d’auditer les structures du MEF, d’assister les structures susvisées et d’évaluer leur performances, 
et enfin d’effectuer sur instruction du Ministre toutes les opérations d’inspections jugées 
nécessaires. Ses rapports sont uniquement adressés au MEF. Ces structures d’audit interne sont 
caractérisées par des faibles capacités notamment des qualifications non conformes à celles 
requises  pour mener à bien leurs missions dans les domaines de l’audit comptable, financier et de 
performances. Au regard de ces faits, le Sénégal n’a pas atteint le minimum en matière d’audit des 
performances dans le premier critère et la note D lui est donc attribuée. Quant au second critère, 
étant donné qu’il n’y a pas eu de rapports d’audit, il ne peut être noté. Finalement le Sénégal n’a 
pas atteint le minimum  pour cet indicateur et la note D lui est donc attribuée. 
 
2. Coordination avec les politiques macroéconomiques 
 
IPD - 6  Coordination avec les politiques budgétaires 
Dimension Note 
1. Coordination avec les politiques budgétaires par la fourniture de prévisions 
actualisées et pertinentes sur la dette totale et le service de la dette pour 
différents scénarios 

D 

2. Disponibilité des principales variables budgétaires et/ou d’une analyse de la 
viabilité de la dette, et fréquence avec laquelle l’analyse de viabilité de la dette 
est réalisée 

B 

Note générale C 
 
La coordination entre la gestion de la dette avec les politiques budgétaires a lieu principalement 
dans l’élaboration du cadrage macroéconomique et le TOFE, lors de la formulation de la Loi des 
finances (section I.3 ci-haut). Cette coordination est complexe, et souvent aboutit à des situations 
où il y a des écarts importants entre montants d’endettement prévus dans le cadrage 
macroéconomique et ceux arrêtés par le Cabinet dans le projet de Loi des Finances, comme 
souligné ci-dessus. Quatre institutions préparent des projections de financement pour le cadrage 
macroéconomique : (i) la DPEE, par le biais du PTIP, fournit des projections de financement 
extérieur et intérieur pour les projets d’investissements retenus et prévus; (ii) la DCEF fournit des 
projections pour le financement extérieur, sur la base des données gérée par la DDI concernant 
les conventions signées ainsi que les plans de tirage, en relation aux projets d’investissement 
financés par la coopération internationale ; (iii) la DDI produit des projections de financement 
extérieur et le service prévisionnel de la dette extérieure, basé sur les termes des emprunts, les 
registres de décaissements des prêts conventionnés, et l’état d’avancement dans l’exécution des 
projets d’investissement publics tel que suivi par son service des investissements. La DDI fournit 
aussi les projections en recettes résultant des recouvrements sur les prêts rétrocédés auprès des 
entreprises publiques et parapubliques (dont le Trésor évalue leur solvabilité) ; et (iv) le Trésor 
fournit des projections sur la dette intérieure, tenant compte des échéances des bons et 
obligations engagées dans le passé, et les projections d’émissions pour l’année budgétaire. La 
DPEE, avec la commission du cadrage macroéconomique (section I.3), mène la réconciliation de 
ces informations, et lève sa proposition de cadrage globale au Cabinet. 
 
Les résultats de la coordination avec les politiques budgétaires montrent que le sous-indicateur 
IPD6.1 ne satisfait pas les critères minimaux. Ainsi, alors que les montants de la dette totale et le 
service de la dette sont projetés dans ce cadrage macroéconomique qui sert à l’élaboration de la 
Loi des Finances, – ce qui satisferait bien les conditions minimales pour le sous indicateur 
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IPD6.1- ces montants différent souvent par rapport à ceux retenus dans le projet de Loi des 
Finances arrêté par le cabinet. Lorsque le Cabinet tranche sur le projet de Loi des Finances, ce 
projet inclut les montants d’endettement prévus pour l’année budgétaire en question, qui peuvent 
avoir des écarts importants par rapport aux montants arrêtés dans le cadrage macroéconomique 
sous-jacent. Ces écarts reflètent l’existence d’informations sur les financements extérieurs et/ou 
intérieurs, y compris des appuis budgétaires non-conventionnés, qui passent par des canaux 
autres que les services en charge de fournir ces informations pour la formulation du cadrage 
macroéconomique. Au fait, par leur statut non-conventionné, ces appuis budgétaires ne rentrent 
pas dans le circuit officiel de l’information sur le financement par emprunt, et par conséquent ces 
informations ne sont pas systématiquement transmises de retour aux services de  la gestion de la 
dette. En plus, les montants d’endettement sont souvent revus à mi-parcours de l’exécution 
budgétaire par le Cabinet, lorsqu’une Loi des Finances Rectificative est formulée.9

 

 Les 
défaillances en termes de transmission complète des informations sur la dette, ainsi que les 
révisions substantielles à mi-parcours des montants d’endettement soulignent le fait que la 
coordination entre le cadrage macroéconomique et les choix budgétaires, en ce qui concerne la 
dette, n’est pas effective. 

Par contre, les critères pour le sous-indicateur IPD6.2 sont satisfaits au delà du minimum. Le 
Sénégal prépare des AVD depuis 2004, bien que l’espace disponible pour des améliorations soit 
important, notamment en termes d’analyse des risques. Actuellement, le CNDP produit des AVD 
suivant la formulation et approbation du cadrage macroéconomique, et met à jour cette AVD 
chaque fois que ce cadrage est révisé. Les prévisions concernant les variables clés pour la 
politique budgétaire (le secteur réel, finances publiques, balances des paiements et monétaire) 
sont produites dans le cadrage macroéconomique et sont actualisées au moins une fois sur 
l’année. Ces prévisions contiennent en général trois scénarios : un scénario de base, un scénario 
pessimiste, et un scénario optimiste. Cependant, présentement ces AVD sont produites 
principalement pour se conformer aux dispositions contemplées dans les accords tels que le 
PPTE et ceux de l’UEMOA, et ne remplissent pas encore des fonctions d’influence sur la 
politique d’endettement du pays. Ces AVD manquent encore des éléments clés analytiques, et qui 
pourraient avoir des effets certains sur les politiques d’endettement. En particulier, les analyses 
dans les AVD manquent encore de tests de sensibilité et sensitivité, et des analyses de 
composition de portefeuille et des évaluations des risques par rapport aux paramètres des prix 
(taux d’intérêts, taux de change, courbe de rendements) et des caractéristiques des emprunts 
(période de grâce, structures des taux d’intérêts appliqués aux emprunts individuels, et structures 
alternatives). 
 
IPD - 7  Coordination avec les politiques monétaires 
Dimension Note 
1. Coordination avec la mise en œuvre des politiques monétaires par 
le partage d’information sur les transactions de la dette et les flux de 
trésorerie actuels et futurs du Gouvernement 

B 

2. Hauteur du plafond pour l’accès direct aux concours de la Banque 
centrale. 

A 

Note générale B+ 
 
La BCEAO a une fonction d’encadrement et de conseiller financier de l État, y compris en 
matière de dette intérieure, et c’est à ce titre qu’elle participe dans la chaîne de gestion de la dette 
extérieure et intérieure. En ce qui concerne la dette intérieure, la BCEAO est en charge de 

                                                           
9 La formulation des Lois des Finances Rectificatives est maintenant devenue une pratique courante au Sénégal. 



- 18 - 

l’émission des titres et obligations du Trésor sur la base du cadre indicatif des besoins de 
financement qui est arrêté dans la Loi des Finances (section I.2-3).   
 
Les émissions suivent un calendrier annuel et ont lieu dans le marché intérieur et celui de 
l’UEMOA, en suivant une procédure formelle assurant la coordination permanente entre la 
BCEAO et le Trésor (section I.2.5 et IPD - 8). En 2008, le marché des titres de créances 
négociables a été marqué en 2008 par l'organisation, par la BCEAO, d'une adjudication conjointe 
de bons et obligations du Trésor en compte courant, émis par le Trésor public sénégalais sur le 
marché monétaire de l’UEMOA, pour un montant global de 65,4 milliards (1 bon du Trésor : 
40,4 milliards ; 2 obligations du Trésor : 25,0 milliards). Ces titres émis en juin 2008 pour des 
durées respectives de 2 ans et 10 ans ont été adjugés, pour les bons du Trésor, à un taux d'intérêt 
marginal fixé à 7% et un taux moyen pondéré de 6,52%, et, pour les obligations, à un prix 
marginal de 9.500 FCFA et un prix moyen pondéré à 9.706 FCFA. Par ailleurs, le Trésor a 
procédé en décembre 2008, via la BCEAO, à l'émission de bons du Trésor pour un montant de 
22,8 milliards. Ces bons, adjugés à des taux compris entre 6,1% et 7,0%, ont été émis pour une 
durée de 6 mois.  
 
La séparation des fonctions et rôles dans la politique monétaire et budgétaire est effectivement 
claire, et elle est affichée dans la loi organique de la BCEAO. Cette séparation est annoncée dans 
la publication des notes d’émission, lorsque la BCEAO indique systématiquement aux autorités 
nationales et au marché que les opérations d’émission des bons de trésor et/ou obligations sont 
menées pour le compte du Trésor, dans le cadre du financement des besoins de l’État, et n’ont 
pas un lien avec la gestion de la politique monétaire gérée exclusivement par la BCEAO. Cette 
dernière obéit d’avantage aux directives de la politique monétaire régionale, dans le cadre de 
l’Union. 
 
Au Sénégal le financement direct de la Banque Centrale au gouvernement est suspendu, car par 
les accords de l’UEMOA, il n’est pas permis à la Banque Centrale d’apporter un concours aux 
besoins de financement de l’Etat (voir IPD – 8). Depuis 2001 le découvert statutaire est interdit 
pour les pays de l’UEMOA, ce qui a été décidé pour inciter les pays à développer leurs marchés 
des capitaux domestiques. 
 
3. Emprunts et activités de financement connexes 
 
IPD - 8 Emprunt intérieur 
Dimension Score 
1. Mesure dans laquelle les mécanismes du marché sont utilisés pour émettre 
des titres de la dette, publication d'un plan de financement pour les bons et les 
obligations du Trésor et préparation d'un plan annuel pour l’intégralité des 
emprunts en monnaie nationale sur le marché intérieur, ventilé entre le marché 
institutionnel et le marché des particuliers 

B 

2. Disponibilité et qualité des procédures écrites pour les emprunts en monnaie 
nationale sur le marché intérieur. 

B 

Note générale B 
 
Le portefeuille de la dette intérieure du Sénégal est pour l’instant composé: i) des dettes sociales 
et arriérés intérieurs consolidés en accord avec les créanciers concernés (avances statutaires de la 
Banque Centrale) et remboursés sur la base d’un échéancier suivi par la DGCPT, et (ii) des dettes 
issues du recours au marché intérieur, composées des Bons du Trésor et les emprunts 
obligataires. L’Etat n’a plus accès aux avances directes de la Banque Centrale et assure la 
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couverture de ses besoins de financement à court et moyen terme par des émissions 
d’instruments de dette (section I.2.5).  
 
Le Sénégal a procédé à plusieurs reprises depuis 2001 à des émissions de bons et obligations du 
Trésor et à des emprunts obligataires pour les besoins de gestion de sa trésorerie ainsi qu’au 
financement de son développement. Ces émissions sont régies par le Règlement N° 
06/2001/CM/UEMOA du 06 juillet 2001. La procédure d’émission des bons et obligations du 
trésor par adjudication se fait sur la base d’un plan d’émission des titres publics qui précise les 
montants prévus et ce montant est en général collecté à 100% grâce à l’appui de la BCEAO qui 
surveille la liquidité du marché sous-régional.10

 
 

Toutefois, il faut noter que la mise en œuvre du plan d’émissions des titres du Trésor a souvent 
été rendue difficile au cours des dernières années. En partie, les difficultés étaient dues à des 
contraintes institutionnelles qui ont occasionné des retards importants (avis et conseils de la 
BCEAO sur la programmation des émissions de titres publics au sein du marché financier 
régional en fonction de la liquidité du marché et non pas en fonction des besoins de trésorerie 
des Etats membres). D’autres difficultés étaient liées au caractère encore embryonnaire du 
marché financier régional, marqué par l’absence de spécialistes en valeurs du Trésor, quasi-
inexistence d’un marché secondaire des titres publics, faiblesse de l’infrastructure du marché, et 
l’étroitesse de la base d’investisseurs. 
 
L’information des investisseurs avant chaque émission des bons et obligations du trésor est 
effectuée par le biais d’avis ou de notes d’information largement diffusés par la BCEAO sur 
supports imprimés, fax, journaux ou sur le site web de la BCEAO au moins sept jours (durée 
contractuelle d’après l’article 4 du Règlement sur les bons et obligations du trésor) avant le 
dépouillement des offres. Ces avis et notes pour les bons et obligations du trésor précisent les 
caractéristiques de l’opération (date de chaque adjudication, montant, la date et l’heure limite des 
soumissions, les échéances, la date règlement). Pour les obligations par syndication, les 
caractéristiques sont également précisées (buts, fiches techniques, les taux d’intérêts, le prix de 
l’obligation, les structures intervenantes dans l’opération, les garanties en terme de 
remboursement comme les conditions d’approvisionnement du compte de provision du trésor  à 
la BCEAO pour le remboursement des titres, etc.). Les résultats des émissions sont publiés dans 
les journaux. Les procédures de remboursement sont également précisées. En effet, à l’échéance, 
le compte de provision du trésor à la BCEAO est automatiquement débité au profit des banques 
souscripteurs ou des SGI. 
 
A l’analyse, on constate que depuis la suspension des avances statutaires de la BCEAO, les 
mécanismes du marché sont systématiquement utilisés pour émettre des titres de la dette comme 
les bons et obligations par adjudication et par syndication. Par ailleurs, ce recours se fait sur la 
base d’un plan trimestriel d’émission des titres présentant les montants et les instruments pour 
lever en général 100% du montant prévu. Ainsi, la dimension 1 de l’indicateur reçoit la note B. 
Quant à la disponibilité et la qualité des notes d’information, l’évaluation a noté qu’elles sont 
disponibles sur demande ou se trouvent dans les journaux et parfois sur le site web de la BCEAO 
(pour les bons et obligations du trésor), ce qui conduit à attribuer la note B au Sénégal pour le 
second critère. Finalement, le Sénégal reçoit la note B pour cet indicateur qui montre qu’il a 
atteint les meilleures pratiques dans ce domaine.  
 
 
 
                                                           
10 À noter que les détails concernant les émissions ont été répertoriés dans la section I.2.5 et ils ont été tenus compte pour la 
notation du premier sous-indicateur. 



- 20 - 

IPD - 9  Emprunt extérieur 
Dimension Note 
1. Niveau d'évaluation des modalités et conditions d'emprunt les plus avantageuses / 
rentables (le prêteur ou la source des fonds, les devises, le taux d'intérêt et l’échéance) 

D 

2.  Disponibilité et qualité des procédures documentées des emprunts extérieurs D 
3.  Disponibilité et niveau d’implication des conseillers juridiques avant la signature du 
contrat de prêt 

A 

Note générale C 
 
Dans l’emprunt extérieur, le Sénégal est limité au recours aux prêts concessionnels – seuil de 35% 
selon le FMI – et donc n’a pas encore d’accès au marché des capitaux internationaux (section 
I.2.4). Par conséquent, les choix de créanciers et de conditions d’emprunt sont limités et peu 
négociables (section I.2.1). De ce fait, les structures intervenant dans la chaine d’endettement 
extérieur, notamment la DDI et la DCEF ne font pas d’analyses approfondies pour identifier le 
créancier qui peut offrir les conditions les plus favorables et les plus efficaces au plan des couts. 
Les bailleurs de fonds en général interviennent dans des secteurs bien déterminés, ce qui fait que 
les projets inscrits dans le PTIP sont souvent déjà associés à un bailleur de fonds spécifique.11

 

 Si 
ce n’est pas le cas, la DCEF a recours à un guide sur les sources de financement qui présente tous 
les bailleurs de fonds intervenant au Sénégal, leurs domaines et modes d’intervention et leurs 
conditions de financement. En général, ces bailleurs de fonds offrent des prêts à des conditions 
standards et bien connues.  

Par conséquent, la requête de financement ainsi que l’analyse des projets d’accords de prêts sont 
effectuées de manière peu active. Lors des réunions préparatoires qui précèdent les négociations, 
la seule analyse qui se fait est de calculer l’élément concessionnel des prêts. Dans le cas ou des 
négociations formelles ont lieu, les conditions des prêts restent généralement les mêmes que dans 
les projets d’accords, sauf si le coût n’est pas assez concessionnel. Néanmoins, une analyse des 
coûts et des risques des emprunts est utile pour guider les quelques choix qui sont disponibles 
ainsi que la politique budgétaire. Cette analyse sera d’autant plus importante quand le Sénégal 
aura accès à des sources de financement non-concessionnel et aux marchés de capitaux 
internationaux.  
 
Bien que la procédure pour l’emprunt extérieur soit bien établie, celle-ci n’est pas tout à fait suivie 
et n’est pas encore écrite entièrement.  La DCEF dispose d’un projet de manuel de procédures 
qui couvre l’élaboration du PTIP et la recherche de financement des projets et programmes 
d’investissements. Celui-ci ne décrit pas la procédure de négociations ou les réunions 
préparatoires qui les précèdent. La DDI dispose aussi d’un avant-projet de manuel de procédures 
qui a été rédigé en 2003 et qui n’a pas encore été adopté. Il existe une circulaire portant sur les 
activités de planification et d’évaluation des investissements publics émise par la Primature qui 
décrit la procédure d’évaluation des projets par la DGP, mais l’évaluation n’est pas toujours 
effectuée. Il existe aussi une circulaire de la DGP qui s’engage à évaluer tout projet/programme 
d’un montant minimum de CFAF 250 million. Par ailleurs, la procédure ne prévoit pas la 
préparation d’une fiche récapitulative par la DCEF ou la DDI de toutes les conditions financières 
des prêts une fois les accords signés. Une telle fiche serait utile pour faciliter l’enregistrement des 
données des prêts et réduire le risque d’erreur dans l’entrée des données. On note aussi que bien 
que le CNDP devrait émettre un avis motivé sur tout emprunt, ceci ne se fait pas encore en 
pratique. 
 
                                                           
11 Par exemple, le gouvernement suédois a l’habitude de financer les projets relatifs à l’environnement. Par la suite, tout 
financement pour les projets relevant de ce secteur est en général requis auprès du gouvernement suédois, limitant ainsi le 
choix pour le Sénégal de comparer les conditions offertes par différents créanciers et d’en identifier les meilleures. 
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La mission n’a pas pu rencontrer le MCIATTAI et donc n’a pas eu de détails sur la procédure qui 
devrait être suivie par ce nouveau ministère pour l’emprunt extérieur dans le cas de certains 
bailleurs de fonds. Comme souligné dans l’IPD- 1 sur le cadre juridique, le décret relatif aux 
attributions du Ministre précise que ce dernier se charge de négocier et de signer les accords de 
prêts et de dons relatifs à certains bailleurs de fonds. Cependant, jusqu'à présent, la coordination 
qui devrait avoir lieu entre le MEF et le MCIATTAI pour l’inscription des projets dans le PTIP, 
l’analyse et la conservation des accords de prêts, l’enregistrement des données sur la dette et le 
règlement du service de la dette n’est pas bien établie. Ces questions devraient être examinées de 
manière systématique,  dans le cadre du CNDP qui devrait en principe émettre un avis sur tout 
emprunt. 
 
La procédure d’endettement extérieur prend en compte la nécessité d’obtenir des conseils 
juridiques sur tout projet d’accord de prêt. La DDI et même parfois l’AJE se prononcent sur les 
questions juridiques relevant des projets d’accords de prêts lors des réunions préparatoires avant 
même les négociations. Puisque la DDI participe aussi aux négociations on peut dire que des 
conseillers juridiques participent au processus depuis le début des négociations des accords. 
 
IPD - 10  Garanties de prêt, rétrocession et transactions relatives à la dette 
Dimension  Note  
1. Disponibilité et qualité des politiques et procédures documentées pour approbation et 
émission des garanties de prêts de l’administration centrale 

D 

2. Disponibilité et qualité des politiques et procédures documentées pour la rétrocession de 
fonds empruntés 

D 

3. Disponibilité d'un système de gestion de la dette avec les fonctionnalités pour traiter des 
produits dérivés, ainsi que la disponibilité et la qualité de procédures documentées pour 
l'utilisation de produits dérivés 

N/N 

Note générale D 
 
La gestion des garanties et de la rétrocession de la dette extérieure relève du bureau Rétrocession, 
avals et garanties de la division de la dette à la DDI qui collabore avec un conseiller juridique de 
la DDI, notamment pour la préparation des accords. Ce bureau ne dispose pas de politiques et 
procédures documentées pour l’approbation et l’émission des garanties et pour la rétrocession 
des fonds. Le suivi des garanties ne se fait pas de manière continue mais seulement au moment de 
la préparation des AVD.  
 
La rétrocession des fonds continue pour les entreprises parapubliques qui expriment un besoin 
auprès du Ministre, même si elles ne sont pas toujours viables. La décision de rétrocession n’est 
donc pas basée sur une analyse du risque de crédit des entreprises. Les dossiers sont envoyés à la 
DDI et sont accompagnés en général de projets d’accords de prêts avec des créanciers déjà 
identifiés par les entreprises bénéficiaires. La DDI calcule le taux de concessionnalité des fonds à 
rétrocéder qui doit être de 35% minimum et parfois soulève des problèmes de viabilité des 
entreprises qui pourraient être observés de plus près par d’autres services (comme la CGCPE par 
exemple). Les négociations se font entre la DDI et les créanciers, parfois avec la participation des 
entreprises bénéficiaires pour s’entendre sur les modalités des projets. Une fois les accords de 
prêts stipulant la rétrocession sont signés avec les créanciers, la division de la dette à la DDI 
prépare les accords de rétrocession pour la signature du Ministre et des bénéficiaires.  
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Les conditions des prêts rétrocédés sont déterminées par l’Etat avec l’accord des créanciers et 
peuvent être plus strictes que celles des accords originaux12

 

 (échéances plus courtes, montants 
plus faibles ou taux d’intérêt plus élevés) pour réduire les risques. Cependant, l’Etat assume 
souvent le risque de taux de change, même quand les fonds sont rétrocédés dans les devises 
originales des prêts, puisque les bénéficiaires remboursent en FCFA et ne tiennent pas toujours 
compte des taux de change du jour. L’Etat ne prélève pas de commissions de garantie ou de 
rétrocession. 

La division de la dette à la DDI est aussi responsable du suivi des prêts rétrocédés et de 
l’ordonnancement des ordres de recettes transmis à la TG. Cependant, la DDI ne dispose pas 
d’informations à jour sur ces prêts à cause de l’absence de suivi du risque de crédit des 
bénéficiaires et du feedback limité de la part de la TG en ce qui concerne les remboursements des 
bénéficiaires. 
 
4. Prévisions du flux de trésorerie et gestion du solde de trésorerie 
 
IPD - 11 Prévisions des flux de trésorerie et gestion du solde de trésorerie 
Dimension Note  
1. Efficacité de la prévision du niveau global des soldes de trésorerie dans les 
comptes bancaires du Gouvernement 

A 

2. Efficacité de la gestion du solde de trésorerie cumulée des comptes 
bancaires du Gouvernement, y compris l'intégration dans le programme 
d’emprunts intérieurs 

C 

3. Lorsque l’entité principale ou les entités de gestion de la dette gèrent leurs 
propres comptes bancaires, fréquence avec laquelle ces comptes bancaires sont 
rapprochés 

A 

Note générale B+ 
 
La gestion de la trésorerie publique au Sénégal est guidée par un plan prévisionnel de trésorerie 
élaboré par la Division des études économiques, des statistiques et de la prévision de la DGCPT 
avec des mises à jour trimestrielles (situation prévisionnelle de trésorerie). Cet instrument qui 
présente des projections de ressources, de charges, des niveaux de déficits et son financement est 
élaboré dans le cadre des orientations de la loi des finances et du cadrage macroéconomique, 
validé par le DGCPT et suivi par la TG (section I.3). Bien qu’il n’y ait pas encore un comité de 
trésorerie, le suivi de la trésorerie publique se base sur le fonctionnement hebdomadaire des 
comités de recettes et de dépenses. Une situation quotidienne de trésorerie est même élaborée 
chaque soir en prévision des actions pour le lendemain. Par ailleurs, il existe des réunions 
d’examen de la situation de trésorerie présidées par le Ministre de l’Economie et des Finances et 
dont la périodicité reste liée à sa convenance. En revanche, il n’existe aucun rapport ou compte 
rendu de ces réunions. 
 
Les flux de trésorerie sont principalement gérés à travers le compte courant du Trésor à la 
BCEAO. La gestion de ces flux est d’une manière générale centralisée. Le compte courant du 
Trésor à la BCEAO fait l’objet d’un suivi au jour le jour, sur la base d’un état de rapprochement 
et d’une « circularisation » mensuelle des positions de son compte. Ce compte est rémunéré 
trimestriellement au taux d’avoirs de la BCEAO au compte d’opération. Les soldes créditeurs (au-
delà du fond de caisse fixé à 1 milliard de FCFA) du compte courant du Trésor ne sont pas 

                                                           
12 Le règlement de l’UEMOA n°09/2007/CM/UEMOA du 04 juillet 2007 dicte en son article 12 que les garanties ne peuvent 
pas être octroyées pour des prêts dont les conditions sont plus onéreuses que celles des emprunts de l’Etat. Les accords PPTE 
FMI exigent que les garanties soient uniquement octroyées pour des prêts dont l’élément concessionnel est de 35% minimum.  
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systématiquement placés sur le marché ni utilisés dans le programme de remboursement ou de 
rachat des bons et obligations du trésor. 
 
Le paiement de la dette extérieure et intérieure est assuré par la BCEAO sur ordre de la DGCPT. 
Pour la dette extérieure, la DDI qui a en charge sa gestion, ne gère pas directement de comptes 
spécifiques à ce sujet et s’appuie sur le trésor pour les opérations de paiement. La DGCPT à 
travers le trésorier général fait un état de rapprochement journalier de tous ses comptes à la 
BCEAO. 
 
Il existe des prévisions de trésorerie trimestrielles, mensuelles et même quotidiennes - toutefois 
elles ne sont pas communiquées à la DDI qui est l’entité principale en charge de la mise en œuvre 
de la stratégie de gestion de la dette. Cependant, ces prévisions sont transmises au trésor en 
charge de la gestion de la dette intérieure. De ce fait, le Sénégal a même dépassé le minimum 
requis et la note A lui est donc attribuée.  
 
Cependant, la gestion des soldes de trésorerie reste encore passive car ils ne sont pas 
systématiquement placés sur le marché, ni utilisés dans le programme de remboursement anticipé 
ou rachat des bons et obligations du trésor tel que offert ou prévu à l’article 12 du Règlement N° 
06/2001/CM/UEMOA sur l’émission des bons et obligations du trésor dans l’espace 
communautaire.  Mais, cela est dû aux faibles niveaux des soldes dégagés qui ne sont pas 
supérieurs aux niveaux des fonds de caisse (ou épargne de précaution). Toutefois, comme les 
soldes créditeurs sont placés trimestriellement sur le marché monétaire à la Banque centrale, le 
Sénégal a atteint le minimum pour cette dimension et la note C lui est attribuée. Quant à la 
fréquence de rapprochement des comptes bancaires servant au remboursement de la dette 
publique, le Sénégal a atteint les meilleures pratiques car ces rapprochements se font au jour le 
jour.  
 
Le pays pourrait améliorer ses scores en rendant plus dynamique la gestion de sa trésorerie en 
communiquant les prévisions de trésorerie aux entités en charge de la gestion de la dette à l’instar 
de la DDI et en mettant en place des dispositifs efficaces de gestion (placements, remboursement 
anticipé ou rachat de titres, etc.) des soldes créditeurs de trésorerie. Pour y parvenir, il faudrait un 
niveau de développement satisfaisant du marché de la dette publique, notamment le 
fonctionnement du marché secondaire des titres publics. 
 
5. Gestion du risque opérationnel 
 
IPD - 12  Administration de la dette et sécurité des données  
Dimension Note  
1. Disponibilité et qualité des procédures documentées pour le traitement du service de la 
dette.   

C 

2. Disponibilité et qualité des procédures documentées pour la transcription et la 
validation des données de la dette, ainsi que le stockage des accords et l’administration de 
la dette.   

D 

3. Disponibilité et qualité des procédures documentées pour contrôler l'accès au système 
d’enregistrement et de gestion de la dette de l’administration centrale et au système de 
paiement. 

D 

4. Fréquence de la sauvegarde hors site et du stockage sécurisé du système 
d'enregistrement et de gestion de la dette.  

C 

Note générale D+ 
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Le Sénégal dispose de procédures bien établies et suivies pour le traitement du service de la dette, 
l’enregistrement et la validation des données sur la dette, la conservation des accords et l’accès au 
système d’enregistrement et de gestion de la dette de l’administration centrale, bien que ces 
procédures ne soient pas toutes écrites. De plus, le système d’enregistrement est bien sauvegardé 
et sécurisé. 
 
La procédure de règlement du service de la dette prévoit un rapprochement des avis de paiement 
des créanciers avec les montants affichés dans le logiciel D-AIDA par le bureau de Règlement à 
la DDI (section I.2.3). De surcroît, les ordres de paiement, états des sommes due et avis de crédit 
produits par la DDI pour la dette extérieure doivent être autorisés et signés par le Directeur ainsi 
que le Ministre avant d’être envoyés à la TG pour règlement. Cette dernière renseigne les 
références de paiement dans le logiciel D-AIDA que la DDI peut ensuite vérifier, ce qui fait que 
les paiements se font généralement à la date d’exigibilité. Il reste néanmoins de rares cas de 
décalage dans la saisie des références de paiement qui limitent la capacité de vérification. Cette 
procédure est bien décrite dans la publication sur le logiciel D-AIDA. Pour la dette intérieure, les 
ordres de transfert transmis par la TG à la BCEAO sont vérifiés par cette dernière avant 
d’effectuer les virements. Cette performance serait mieux évaluée si les ordres de paiements 
étaient transmis électroniquement à la TG. 
 
Pour ce qui est des autres chiffres sur la dette extérieure, notamment les informations des prêts, 
les décaissements et l’allègement ou le rééchelonnement de la dette, ceux-ci sont enregistrés par le 
bureau Base des données de la division de la dette à la DDI. Ce bureau comprend deux agents 
qui font aussi la vérification des chiffres enregistrés, en plus de la vérification effectuée par la 
Cellule informatique. Pour saisir les informations sur les prêts, le bureau Base des données reçoit 
des copies des conventions des prêts de la division de l’investissement qu’il garde ensuite dans 
des dossiers. La division de l’investissement garde une autre copie de la même manière et les 
originaux sont transmis au responsable de l’archivage et de la documentation de la DDI, 
conformément a une circulaire de la DDI. Les originaux et les copies sont gardés dans le même 
bâtiment et ne sont donc pas à l’abri de sinistre. L’enregistrement des données est facilité par le 
guide utilisateur du logiciel D-AIDA qui définit les modules de la base ainsi que les différentes 
catégories de données. Les données de la dette intérieure sont enregistrées dans un fichier Excel 
au niveau du service chargé du suivi de la dette intérieure et du règlement de la dette publique à la 
TG, dès la signature et la disponibilité des conventions et des procès verbaux des adjudications. 
Cependant, les données ne font pas l’objet de validation distincte. A présent, il n’existe pas de 
procédures documentées pour la saisie des données de la dette intérieure. Comme les originaux 
signés des accords de prêts ne sont pas tout a fait a l’abri de sinistre et qu’il n’existe pas de manuel 
de procédures pour la dette intérieure, le Sénégal ne satisfait pas les exigences minimales pour la 
deuxième dimension.  
 
Le chef de la division de la dette est l’administrateur du logiciel D-AIDA, mais en pratique c’est la 
Cellule informatique qui attribue les profils d’utilisateurs pour les agents de la DDI et de la TG 
avec des mots de passe individualisés que les agents peuvent ensuite modifier. Le guide 
‘fonctionnel’ utilisateur du logiciel D-AIDA donne quelques instructions sur l’administration de 
la base mais ne détaille pas la procédure de contrôle d’accès.  Les documents relatifs à D-AIDA 
sont mis à jour autant que possible et sont actuellement à jour. La Cellule suit aussi les journaux 
d’événements journaliers produits par le logiciel pour vérifier qui a accédé à la base, à quelle date 
et à quel niveau. La Cellule effectue aussi des copies de sauvegarde journalières et hebdomadaires 
de la base sur un serveur à la DDI, ainsi que sur les ordinateurs des trois informaticiens, sur des 
clés et sur des disques amovibles. Des copies supplémentaires sont faites sur un ordinateur du 
MEF logé dans un bâtiment séparé. 
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Les données sur la dette intérieure sont sauvegardées par le Centre informatique au sein du 
Trésor de manière quotidienne mais ne sont pas gardées dans un lieu séparé. Ce centre donne 
aussi des mots de passe individuels pour accéder au fichier Excel aux agents qui saisissent les 
données. Comme la procédure pour le contrôle de l’accès au logiciel D-AIDA n’est pas 
documenté, le Sénégal ne satisfait pas les exigences minimales pour la troisième dimension. Pour 
la quatrième dimension, les exigences minimales sont satisfaites, mais une note plus élevée n’est 
pas possible puisque les sauvegardes des données de la dette intérieure ne sont pas gardées hors 
site. 
 
IPD - 13  Séparation de fonctions, capacité du personnel, et continuité des 
opérations 
Dimension Note  
1. Séparation des tâches pour certaines fonctions clés, ainsi que l’existence d'un suivi de 
risque et d’une fonction de conformité.  

D 

2. Capacité du personnel et gestion des ressources humaines.  D 
3. Présence d'un plan de gestion des risques opérationnels, y compris les dispositions 
pour la continuité des affaires et la relance en cas de sinistre  

D 

Note générale D 
 
Il existe une bonne séparation au Sénégal entre les gestionnaires de la dette ayant le pouvoir de 
négocier et de conclure des contrats, ceux qui prennent les dispositions requises pour effectuer 
les paiements, et ceux qui sont chargés de l’enregistrement/de la comptabilisation de ces 
transactions (section I.2).  Les négociations des prêts sont menées par la DCEF avec la 
participation de la division de l’investissement de la DDI. Les paiements sont ordonnancés par le 
bureau Règlement de la division de la dette à la DDI et réglés par la TG et la BCEAO. 
L’enregistrement est effectué par le bureau Base des données de la division de la dette à la DDI 
pour les données des prêts et les décaissements et par la TG pour les paiements et la dette 
intérieure. Des agents différents saisissent les données de la dette dans le logiciel D-AIDA et 
vérifient ces données. Cependant, à présent à la DDI, il n’y a pas d’agent chargé du suivi des 
risques et du respect des directives, ce qui empêche l’atteinte des conditions minimales pour le 
premier sous-indicateur. 
 
L’effectif du personnel de la division de la dette n’est pas suffisant. Ce problème est le résultat de 
la forte mobilité des agents de la dette. A présent, la division compte un chef et quatre agents qui 
interviennent dans les bureaux de Règlement, Base des données et Rétrocession, avals et garanties 
sans division nette des tâches. Il y a également un conseiller juridique qui travaille sur la 
rétrocession mais qui appuie aussi la division de l’investissement. 
 
Les agents de la dette sont des économistes, des planificateurs et des analystes financiers. Il n’y a 
pas de statisticiens à présent dans la division de la dette, ce qui limite la capacité de produire un 
bulletin statistique ou d’inclure des scénarios de chocs dans les données fournies à la DB pour la 
formulation du budget par exemple. Les agents de la dette n’ont pas de plans de formation et de 
perfectionnement, mais le Pôle-Dette a récemment développé un Programme national de 
renforcement des capacités (PNRC) au Sénégal (section II.3). On note aussi que le MEF n’a ni un 
code de déontologie, ni des descriptions de postes et des évaluations de performance pour ses 
fonctionnaires. 
 
Il n’existe pas encore au Sénégal un plan de continuité des opérations et de reprise des activités 
en cas de sinistre. Cependant, on note que le PNRC prévoit la mise en place d’un plan de 
continuité opérationnelle et d’un plan de secours dont le lieu de récupération prévu est testé au 
moins une fois par an. 
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6. Archives et rapports sur la dette 
 
IPD - 14  Archives de la dette 
Dimension Note  
1. Etat complet et ponctualité des rapports sur la dette de l’administration centrale D 
2. Rapports complets et actualisés de tous les détenteurs de titres du Gouvernement dans 
un système de registre sûr 

C 

Note générale D+ 
 
Les données sur la dette extérieure, les garanties et les opérations d’allégement et de 
rééchelonnement ainsi que l’historique de la dette intérieure sont maintenues dans le logiciel D-
AIDA13 par la DDI alors que les données sur la dette intérieure sont maintenues dans un fichier 
Excel au Trésor14

 

 (IPD -13). Les données dans le logiciel D-AIDA peuvent avoir des décalages 
de plus de trois mois depuis la date des transactions à cause notamment de problèmes liés aux 
décaissements et au renseignement des références de paiement du service de la dette. Les 
données du fichier de la dette intérieure sont complètes et à jour, leur saisie n’ayant jamais 
dépassé trois mois depuis la date d’exécution des transactions. 

Les décaissements sont gérés par la division de l’investissement à la DDI qui reçoit les requêtes 
de décaissements des projets et les transmet aux créanciers. Ces derniers devraient envoyer des 
avis de décaissements à la DDI pour permettre la saisie des données, ce qui connait parfois un 
certain retard. Pour s’assurer de l’exhaustivité des informations, la division de la dette procède au 
rapprochement des données avec celles des créanciers tous les six mois. Pour les données du 
paiement du service de la dette, certains retards dans le renseignement des ordres de référence par 
la TG font que ces données ne sont pas toujours complètes ou à jour.  
 
Pour les titres d’Etat, la BCEAO joue le rôle de dépositaire dans le cas des bons et obligations du 
Trésor alors que le Dépositaire Central/Banque de Règlement (DCBR) à Abidjan se charge des 
emprunts obligataires. Il n’y a pas d’accord formel entre la BCEAO et l’Etat concernant son rôle 
de dépositaire des titres, mais ce rôle est lié au fait que les titres publics arrangés par la Banque 
Centrale sont des supports au refinancement. Le service de crédit et micro-finance à la BCEAO 
fait le suivi des titres et met à jour le registre. Dans le cas des comptes par procuration, il n’est pas 
possible d’obtenir des informations sur les détenteurs ultimes des titres, notamment leur lieu de 
résidence. Le registre des titres ne fait pas l’objet d’audit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
13 Il y a un projet de migration du logiciel D-AIDA vers Oracle qui n’a pas encore été exécuté. Après la migration, il serait 
plus facile d’interfacer D-AIDA avec les autres logiciels du MEF si nécessaire, notamment le Système intégré de gestion des 
finances publiques (SIGFIP). La migration permettrait aussi de suivre de manière plus systématique les progrès 
technologiques et d’assurer la pérennité de D-AIDA.  
14 Le Trésor continue à utiliser un fichier Excel surtout parce que le module ‘dette intérieure’ du logiciel D-AIDA n’est pas 
adapté à la dette du marché. 
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IPD – 15 Rapports sur la dette 
Dimension Note  
1. Respect des obligations statutaires et contractuelles de présentation de rapports sur la 
dette de l’administration centrale à toutes les entités nationales et extérieures.  

D 

2. Respect des obligations statutaires et contractuelles de présentation de rapports sur la 
dette totale du secteur public non financier et sur les garanties de prêts à toutes les entités 
nationales et extérieures.  

D 

3. Qualité et ponctualité de la publication d'un bulletin statistique sur la dette (ou son 
équivalent) couvrant la dette de l’administration centrale. 

D 

Note générale D 
 
La DDI a des obligations contractuelles pour la divulgation des données sur la dette vis-à-vis du 
Trésor, de la BCEAO, de la Banque mondiale et du FMI. La CGCPE a aussi une obligation 
contractuelle de suivi des données sur les emprunts des entreprises parapubliques vis-à-vis du 
Ministre. A présent, le Sénégal ne produit pas de bulletin statistique de la dette de l’administration 
centrale. 
 
La DDI fournit chaque trimestre au Trésor des données sur le service de la dette ainsi que sur les 
garanties pour la préparation du TOFE – exécution, comme le prévoit le décret N° 2003-163 du 
28 mars 2003. Alors que le TOFE devrait être publié au plus tard un mois après la période de 
déclaration des données, ceci n’est pas le cas. Le dernier TOFE publié sur le site du MEF est 
celui de septembre 2008. Cependant, conformément au protocole retenu dans le cadre du 
programme ISPE avec le FMI, le TOFE mensuel (provisoire) est publié dans le site de la DPEE 
45 jours après la fin du mois. Le dernier est celui de décembre 2009. La DDI fournit aussi chaque 
année à la BCEAO des données sur le stock et les flux de la dette extérieure décomposée par 
créanciers, par devises, par taux d’intérêt et par échéances. Ces données rentrent dans le Rapport 
sur la dette extérieure des Etats de l’Union qui est une publication annuelle de la BCEAO. 
Cependant, le rapport de 2008 a été publié en juin 2009 seulement, alors que la DDI avait fourni 
les informations depuis fin février 2009. En dépit de ces délais de publication, la DDI fournit des 
données annuelles et trimestrielles à la Banque mondiale dans le cadre du Debt Reporting System 
(DRS) avec de légers problèmes seulement. En somme, comme les données publiées sur la dette 
sont antérieures de plus de trois mois à la période de déclaration, le Sénégal ne satisfait pas les 
exigences minimales pour la première dimension. 
 
Pour la dette des entreprises parapubliques, la CGCPE produit annuellement un rapport sur la 
dette des entreprises les plus endettées qu’elle transmet au Ministre. Ce rapport met aussi du 
retard à être publié ; le rapport de 2008 par exemple n’a pas encore été publié à cause de certaines 
entreprises qui n’ont toujours pas fourni leurs données. Le rapport de 2007, par exemple, a été 
publié avec plus de neuf mois de retard. Il y a un projet pour mettre en place un observatoire qui 
permettrait à la CGCPE de suivre la dette de ces entreprises en continu, sans attendre que celles-
ci fournissent les données. Les termes de référence du consultant qui développera l’observatoire 
ont déjà été élaborés. En outre, à présent, le MEF n’élabore pas de rapports sur la dette des 
collectivités locales. 
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IV.  CONCLUSIONS 
 
Globalement, le Sénégal fait preuve de performances positives en matière de gestion de sa dette 
publique.  Le pays satisfait ou dépasse les exigences minimales, telles que définies dans le 
DeMPA, pour huit indicateurs sur quinze qui ont été évalués (voir ci-haut Tableau résumé de 
l’évaluation de performance).  
 
Trois domaines en matière de gestion de la dette publique ont des performances satisfaisantes: 
 

• Le cadre juridique et la structure de gestion de la dette publique satisfont les 
exigences minimales de performance. Ce cadre juridique désigne le Président de la 
République comme l’autorité responsable des engagements financiers de l’État, 
éventuellement sur autorisation du Parlement, et des structures de la mise en œuvre de la 
politique d’endettement. Aussi, depuis récemment, le CNDP coordonne les structures en 
charge de la gestion des emprunts publics, réunissant des différentes directions 
concernées par le cycle de l’endettement public au Sénégal. Cependant, depuis juin 2009, 
il n’y a plus une autorité unique en matière de gestion de la dette publique, la 
responsabilité de gérer les engagements financiers de l’État avec les pays asiatiques (sauf 
le Japon) étant transférée du MEF au Ministère en charge de la coopération 
internationale.  

 
• La coordination avec les politiques monétaires et budgétaires est un atout 

important. En effet, en ce qui concerne la coordination avec la politique monétaire, la 
BCEAO et le Trésor coordonnent leurs activités de façon disciplinée et constante, aidés 
par le fait que le nombre d’émissions des titres publics est encore limité. Cette 
coordination couvre aussi bien la gestion des flux de trésorerie que la séparation des 
fonctions et les rôles de ces institutions dans la gestion des politiques monétaires et 
budgétaires. Quant à la politique budgétaire, le cadrage macroéconomique et le TOFE, 
servant à la formulation de la Loi des finances, assurent la coordination entre les diverses 
directions qui y participent. Cette coordination permet aux agences techniques de 
disposer de données sur les prévisions macroéconomiques cohérentes, essentielles pour la 
production des analyses de viabilité de la dette, menées fréquemment par la DDI. 
Cependant, alors que ces prévisions cohérentes incluent aussi des prévisions actualisées 
sur la dette publique, ces dernières ne sont pas toujours retenues dans la Loi des finances : 
l’endettement public arrêté par le Cabinet diffère des prévisions fournies par les directions 
techniques. 

 
• Les performances en termes de prévision et gestion des flux de trésorerie, ainsi que 

les emprunts intérieurs sont supérieures au minimum requis. Le plan prévisionnel de 
trésorerie est complet et mis à jour fréquemment, et les flux sont gérés d’une manière 
centralisée, avec un suivi quotidien du compte courant du Trésor auprès de la BCEAO. 
La Banque centrale assure également le paiement des dettes sur ordre de la DGCPT, et 
celle-ci fait un état de rapprochement journalier de tous ses comptes à la BCEAO. La 
gestion des emprunts intérieurs bénéficie de cette performance. Les émissions des bons et 
obligations du Trésor par adjudication et des emprunts obligataires par syndication se 
font pour les besoins de gestion de sa trésorerie. Ces émissions, bien que quelques fois 
soumises à des contraintes institutionnelles ainsi qu’au caractère embryonnaire du marché 
financier régional, tiennent compte des besoins d’information des investisseurs, et suivent 
des procédures clairement établies. 
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D’autre part, il y a des défis à affronter pour améliorer davantage et consolider une gestion 
efficace de la dette publique au Sénégal. Les domaines prioritaires nécessitant des efforts de 
renforcement sont les suivants : 
 
1. Renforcement de la gouvernance et l’élaboration de la stratégie de gestion de la dette. 
 
Les actions à mener dans ce domaine visent à renforcer les responsabilités et les résultats afin de 
consolider une gestion efficace de la dette publique, sur la base des fondements juridiques qui 
régissent le fonctionnement des structures de gestion de la dette, reconnus comme éléments de 
bonne performance. Les aspects concrets où des améliorations pourraient être menées sont : 
 

• Stratégie de gestion de la dette : sur la base des efforts importants déjà fournis pour la 
formulation d’une stratégie de gestion de la dette, il faudrait : 

 
o renforcer les objectifs stratégiques affichés, en les plaçant dans un contexte de 

moyen- et long-terme, plutôt qu’en restant dans une optique de court terme avec 
une couverture d’un an.  

o renforcer les analyses qui soutiennent les prévisions macroéconomiques ainsi que 
les risques auxquels sont exposés les paramètres et variables faisant partie des 
fondations techniques de la stratégie. Cet effort est indispensable pour établir la 
panoplie des choix réalisables qu’une stratégie solide de gestion de la dette doit 
contenir.  

o élargir le champ de la dette publique qui fait l’objet des choix stratégiques, pour 
tenir compte des dettes des entités parapubliques et des collectivités locales, 
d’autant plus que ces dettes pourraient être volumineuses.  

o améliorer sensiblement la dissémination/diffusion de la stratégie, tout en 
poursuivant les efforts inter – institutionnels d’envergure qui ont déjà été 
mobilisés pour sa formulation.  

o renforcer les capacités analytiques du personnel intervenant dans la formulation 
de la stratégie de gestion de la dette, y compris le personnel des directions autres 
que la DDI qui ont un rôle dans cette formulation. 

 
• Évaluation des opérations de gestion de la dette: sur la base de la structure existante 

de gestion de la dette publique, il faudrait : 
 

o produire un document d’évaluation des coûts et des risques en matière de gestion 
de la dette et qui soit adopté par les autorités au plus haut niveau, de sorte que les 
résultats puissent être proprement intégrés dans la mise en œuvre de la stratégie. 

o disséminer et discuter ce document au niveau du Gouvernement, et assurer sa 
diffusion auprès des institutions législatives et de contrôle.  

 
• Audit: compte tenu de la structure existante de gestion de la dette publique, il faudrait : 
 

o établir de façon définitive une pratique d’audit interne et externe de gestion de la 
dette publique pour mener à bien les missions dans les domaines de l’audit 
comptable, financier et de performances 

o créer les mécanismes nécessaires pour intégrer les résultats des gestions auditées, 
dans les gestions futures de la dette publique. 

 
• Unification de la gestion de la dette : alors que le cadre judiciaire globalement satisfait 

les conditions des bonnes pratiques et est globalement conforme aux règlements issus des 
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accords UEMOA, le Sénégal a pris quelques déviations par rapport aux principes de ce 
cadre global, et a récemment modifié de façon substantielle la gestion de la dette publique 
en faisant intervenir le MCIATTAI. Ce ministère est chargé à présent d’attributions de 
gestion de la dette qui  conduit à une perte de l’unicité et de l’uniformité de la gestion de 
la dette, et qui peut engendrer des coûts institutionnels et budgétaires et réduire 
l’efficacité, avec une faible probabilité de se voir compensés par des bénéfices importants. 
Dans ce contexte, le Sénégal pourrait chercher des solutions définitives pour que cette 
situation soit résolue et qu’on revienne à une situation uniformisée de gestion de la dette. 

 
2. Renforcement de l’évaluation et procédures des emprunts extérieurs. 
 
L’indicateur ‘emprunt extérieur’ devrait être renforcé dans des domaines clés. Bien qu’il 
apparaisse globalement que les exigences minimales sont satisfaites (l’évaluation donne une note 
générale C), la note générale voile le fait que le niveau d’évaluation des emprunts et les 
procédures à suivre pour les emprunts extérieurs ne remplissent pas les exigences minimales pour 
une gestion efficace de la dette publique. Les actions à mener portent sur les domaines suivants : 
 

• Établir l’obligation institutionnelle de mener des analyses des coûts et risques 
pour les emprunts extérieurs : les structures intervenant dans l’endettement extérieur 
ne font pas d’analyses approfondies pour identifier le créancier qui peut offrir les 
conditions les plus favorables et les plus efficaces au plan des coûts.  Cela résulte en partie 
du fait que le Sénégal est limité au recours aux prêts concessionnels et donc n’a pas 
encore d’accès au marché des capitaux internationaux, et les choix de créanciers et de 
conditions d’emprunt sont limités et peu négociables.  Néanmoins, une analyse des coûts 
et des risques des emprunts est essentielle pour guider les choix d’endettement ainsi que 
la politique budgétaire, même dans un contexte d’options limitées. Cette analyse sera 
d’autant plus importante lorsque le Sénégal aura accès à des sources de financement non-
concessionnel et aux marchés de capitaux internationaux. À ce moment-là les capacités 
analytiques d’évaluation des coûts devraient être complètement opérationnelles, et donc le 
besoin de les renforcer maintenant s’avère indispensable.  

 
• Produire un document écrit sur la procédure complète pour les emprunts 

extérieurs: la procédure pour les emprunts extérieurs est bien établie mais elle n’est pas 
tout à fait suivie et n’est pas encore écrite entièrement.  En outre, la mission n’a pas pu 
rencontrer le MCIATTAI et donc n’a pas eu des détails sur la procédure qui devrait être 
suivie par ce nouveau ministère concernant l’emprunt extérieur dans le cas des bailleurs 
de fonds dont ce ministère est responsable.  

 
3. Renforcement de la gestion du risque opérationnel. 
 
Capacités du personnel, séparation des fonctions, et continuité des opérations sont des domaines 
prioritaires pour une gestion plus efficace du risque opérationnel, une des clefs d’une gestion 
efficace de la dette publique. Les efforts de renforcement à mener portent sur les priorités 
suivantes : 
 

• Augmenter l’effectif : de prime abord, l’effectif du personnel de la DDI n’est pas 
suffisant pour couvrir les taches nécessaires pour une gestion plus efficace du risque 
opérationnel. Par ailleurs, le manque de personnel qualifié empêche des gains d’efficacité 
dans la gestion de la dette publique. Le manque de statisticiens, par exemple, limite la 
capacité de produire des informations statistiques ou de formuler des scénarios alternatifs 
pour les AVD ou le cadrage macroéconomique.  
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• Renforcer la valorisation de la fonction : la forte mobilité des agents de la dette dans la 

DDI reflète une perception négative quant à la valorisation de la fonction d’agent de la 
dette. Les agents de la dette n’ont pas de plans de formation et de perfectionnement, et le 
MEF n’a ni un code de déontologie, ni des descriptions de postes et des évaluations de 
performance pour ses fonctionnaires.  

 
• Prévoir les situations de sinistre : il n’existe pas encore au Sénégal un plan de 

continuité des opérations de gestion de la dette publique et de reprise des activités en cas 
de sinistre. 

 
4. Renforcement des archives et rapports sur la dette. 
 
Les archives et rapports sur la dette doivent aussi être renforcés, pour assurer la préservation et le 
suivi des comptes, ainsi que la mémoire institutionnelle et la logistique, nécessaires à une gestion 
plus efficace de la dette publique. Les actions de renforcement à mener portent sur :  
 

• Assurer une couverture complète et une production fréquente des rapports sur la 
dette: alors que les rapports sur les détenteurs des titres du Gouvernement sont dans un 
registre sûr, les rapports sur la dette de l’administration centrale pourraient être plus 
complets et produits plus fréquemment. Les données sur les décaissements sont souvent 
saisies avec plus de trois mois de retard, alors que les données du paiement du service de 
la dette ne sont pas toujours complètes ou à jour.  

 
• Produire des bulletins statistiques périodiques de la dette publique: à présent, le 

Sénégal ne produit pas de bulletins statistiques de la dette de l’administration centrale. Et 
bien que la DDI fournisse des données sur la dette publique aux autres services et 
institutions gouvernementales, ces données ne sont pas systématiquement publiées, ou 
elles le sont avec des retards importants.  
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Banque centrale des Etats d’Afrique de l’ouest, Direction nationale pour le Sénégal 
Awa Ba CAMARA, Service financier 
Djibril DIAW, Economiste 
Amadou DIOUF, Chef du service des Etudes et des statistiques 
Papa FAYE, Adjoint au Directeur de l’agence principale 
Pierre NDIAYE, Chef du service de crédit et micro-finance 
Abdoulaye THIOYE, Service financier 
  
Cabinet du Ministre délégué chargé du budget auprès du Ministre d’Etat, Ministre de l’économie et 
des finances 
Cheikh Lidya BEYE, Directeur de cabinet 
Babacar CISSE, Inspecteur du trésor/Conseiller technique 
 
Cellule de gestion et de contrôle du portefeuille de l’Etat, Ministère de l’économie et des finances 
Papa Salla MBOUP 
Souleymane  
 
Cour des comptes 
Boubacar BAKHOUM, Magistrat 
Alhassane Thieno BARO, Magistrat 
Thierno Idaissa A. DIA 
Oumar NDIAYE 
 
Direction du budget, Direction générale des finances, Ministère de l’économie et des finances 
Charles Emile CISSE 
Khady WDAO DAGWE 
Ibrahima DIALLO 
Mamadou LO 
Cheikh NDIAYE, Administrateur Civil  
Mor SALL, Directeur 
 
Direction de la coopération économique et financière, Ministère de l’économie et des finances 
Ibrahima NDIAYE, Chargé de programme 
Massar WAGUE, Directeur 
 
Direction de la dette et de l’investissement, Direction générale des finances, Ministère de 
l’économie et des finances 
Seyni DIOP, Economiste, division de la dette 
Mamadou FAYE, Directeur 
Mamadou MBOUP, Chef du bureau de règlement, division de la dette 
Balla NIASS, Economiste, Chef de la division de la dette 
Pierre SAGNA, Economiste et Chef de bureau, division de l’investissement 
 
Direction générale de la planification, Ministère de l’économie et des finances 
Ababacar DIALLO 
Mouhamadou NIAAG 
Modou Bara NDIAYE, Administrateur civil 
Sirasy SECK 
 
Direction de la prévision et des études économiques, Ministère de l’économie et des finances 
Cheikh Oumar DIA, Economiste 
Souleymane DIALLO, Conseiller du Directeur/Chef de la Division des projections macroéconomiques 
et du suivi des programmes 
Djibril DIONE 
Mbaye GUEYE 
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Direction du traitement automatisé et informatique, Ministère de l’économie et des finances 
Ndèye Bineta DIOP, Chef du projet DAIDA 
Marième SARR, Informaticienne 
 
Division des études économiques, des statistiques et de la prévention, Direction générale de la 
comptabilité publique et du trésor, Ministère de l’économie et des finances 
Mor DIOUF, Chef de la division 
 
Inspection générale des finances, Ministère de l’économie et des finances 
Moustapha LO, Inspecteur Général des Finances 
Ndongo SENE, Coordonnateur   
 
Trésorerie générale, Direction générale de la comptabilité publique et du trésor, Ministère de 
l’économie et des finances 
Waly NDOUR, Trésorier général 
Soulaymane SENE, Inspecteur du Trésor   
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Banque centrale des Etats d’Afrique de l’ouest, Direction nationale pour le Sénégal 
Avis d’appel d’offres pour une émission de bons du trésor, adjudication N◦ 02/2009 du 18 août 2009. 
Communiqué de presse pour une adjudication de bons du trésor du Sénégal. 
Courrier adressé au Directeur de la DDI pour la transmission des données nécessaires pour le Rapport 
sur la dette extérieure des Etats de l’Union au titre de l’année 2008. 
Procès verbal d’adjudication de bons du trésor, 18 août 2009. 
Rapport sur la dette extérieure des Etats de l’Union au titre de l’année 2006. 
Règlement N◦06/2001/CM/UEMOA portant sur les bons et obligations du trésor émis par voie 
d’adjudication par les Etats membres de l’UEMOA. 
 
Cellule de gestion et de contrôle du portefeuille de l’Etat, Ministère de l’économie et des finances 
Arrêté du 28 novembre 1994 portant organisation et fonctionnement de la Cellule de gestion et de 
contrôle du portefeuille de l’Etat. 
Bilan résumé des entreprises du secteur parapublic. 
Circulaire du 26 février 2009 du Ministre d’Etat sur le suivi et contrôle de l’endettement des 
entreprises du secteur parapublic. 
Loi n◦ 90 -07 du 26 juin 1990 relative à l’organisation et au contrôle des entreprises du secteur 
parapublic et au contrôle des personnes morales de droit privé bénéficiant du concours financier de la 
puissance publique. 
Rapport 2007 sur l’endettement des entreprises du secteur parapublic. 
Termes de référence du consultant chargé de développer l’observatoire. 
 
Comité national de la dette publique 
Arrêté portant création, attributions et organisation du Comité national de la dette publique. 
Arrêté fixant les modalités de fonctionnement et de saisine du Comité national de la dette publique. 
Document de stratégie d’endettement public pour l’année 2010. 
Rapport sur l’analyse de la viabilité de la dette publique, janvier 2009. 
Rapport sur l’analyse de la viabilité de la dette publique, juin 2009. 
 
Cour des comptes 
Manuel de présentation de la Cour des comptes, des textes fondamentaux sur la Cour et de son 
organigramme. 
Rapport public 2006. 
Suite du Ministre de l’économie et des finances aux recommandations ou avis de la Cour sur un projet 
de règlement de la Loi de Finances. 
 
Direction du budget, Direction générale des finances, Ministère de l’économie et des finances 
Projet portant Loi de Finances rectificative pour l’année 2009. 
Projet portant Loi de Finances pour l’année 2009. 
Projet de Loi de Finances pour l’année 2008. 
Projet de Loi de Règlement de l’année 2005. 
 
Direction de la coopération économique et financière, Ministère de l’économie et des finances 
Guide sur les sources de financement, 2ème édition, 2001. 
Bilan d’exécution des investissements publics de la gestion 2005. 
 
Direction de la dette et de l’investissement, Direction générale des finances, Ministère de 
l’économie et des finances 
Accord de rétrocession entre l’Etat du Sénégal et l’Office national de l’assainissement du Sénégal 
(ONAS). 
Accord de rétrocession entre l’Etat du Sénégal et la Société nationale d’électricité (Senelec). 
Circulaire sur l’archivage des conventions de financement conclues avec les partenaires. 
Convention de financement N◦CSN 6036 02 H entre la République du Sénégal et l’Agence française 
de développement (AFD). 
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Données sur la dette transmises à la BCEAO pour la préparation du Rapport sur la dette extérieure des 
Etats de l’Union au titre de l’année 2008. 
Exemples de documents pour le paiement du service de la dette produits dans D-AIDA : ordre de 
paiement, avis de crédit et état des sommes dues. 
Exemples d’états statistiques produits dans D-AIDA : Liste d’accords de prêts signés entre l’Etat et les 
bailleurs de fonds au cours de l’année 2009, Service prévisionnel de la dette publique totale pour 
l’année 2009 par trimestre et par bailleur de fonds, Echéanciers de remboursement réels et 
prévisionnels pour des prêts IDA et Informations générales sur des prêts IDA. 
Exemples de lettre de la DCEF demandant l’avis de la DDI sur l’élément don d’un projet d’accord de 
prêt et des avis de la DDI sur cette question. 
Exemple d’avis juridique émis par la Cour Suprême pour une convention de prêt. 
Plan national de renforcement des capacités en gestion de la dette du Sénégal, Pôle-Dette, mars 2009. 
Rapports d’activités annuels pour les années 2001-2006 et 2008. 
 
Direction de la planification nationale, Direction générale de la planification, Ministère de 
l’économie et des finances 
Circulaire du Premier Ministre sur les directives destinées à renforcer les activités de planification et 
d’évaluation des investissements publics. 
Document de présentation de projet/programme. 
Observations sur les dossiers de projets du PTIP 2010-2012 du Ministère de la justice.  
 
Direction de la prévision et des études économiques, Ministère de l’économie et des finances 
Courrier de transmission de l’analyse de viabilité de la dette de juin 2009 à la Banque mondiale. 
Exemples de courrier pour la convocation de réunions du Comité national de politique économique et 
pour la validation des rapports de ce Comité. 
Projet de rapport économique et financier 2009. 
Rapport du Comité national de politique économique, 1er trimestre 2009. 
Situation économique et financière en 2008 et perspectives en 2009, juin 2009. 
Tableau des opérations financières de l’Etat, fin juin 2009. 
 
Direction du traitement automatisé et informatique, Ministère de l’économie et des finances 
Guide utilisateur du logiciel de gestion de la dette publique sénégalaise « DAIDA ». 
Le système de gestion de la dette publique extérieure sénégalaise « DAIDA ». 
Rapport d’orientation pour la migration du logiciel de gestion  de la dette publique « DAIDA », août 
2009. 
 
Division des études économiques, des statistiques et de la prévention, Direction générale de la 
comptabilité publique et du trésor, Ministère de l’économie et des finances 
Arrêté N°00001/MEF/DGCPT du 04/01/2001 portant organisation de la Direction générale de la 
comptabilité publique et du trésor.  
Décret N° 2003-163 du 28 mars 2003 portant Tableau des opérations financières de l’Etat. 
Tableau provisoire des opérations financières de l’Etat, fin septembre 2008. 
Plan prévisionnel de trésorerie pour l’année 2006. 
Situation prévisionnelle de trésorerie, 1er trimestre 2007. 
 
Inspection générale des finances, Ministère de l’économie et des finances 
Arrêté n◦ 10347/MEF/IGF du 20 novembre 2000 relatif à l’Inspection générale des finances 
 
Trésorerie générale, Direction générale de la comptabilité publique et du trésor, Ministère de 
l’économie et des finances 
Calendrier indicatif d’émission de titres publics pour l’année 2008 et 2009. 
 
Autres 
Décret du 8 mai 2008 portant organisation du Ministère de l’économie et des finances. 
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Décret n◦ 2009 -459 du 07 mai 2009 portant répartition des services de l’Etat et du contrôle des 
établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la 
Présidence de la République, la Primature et les ministères. 
Décret n◦ 2009 -567 relatif aux attributions du Ministre de la coopération internationale, de 
l’aménagement du territoire, des transports aériens et de l’infrastructure. 
Décret n◦ 2009-568 du 15 juin 2009 relatif aux attributions du Ministre de l’économie et des finances. 
Règlement N◦09/2007/CM/UEMOA portant cadre de référence de la politique d’endettement public et 
de gestion de la dette publique dans les Etats membres de l’UEMOA. 
 
 


	RÉSUMÉ ANALYTIQUE
	I.  CONTEXTE
	1.  Performance macroéconomique modeste
	2.  Contexte institutionnel et de gestion de la dette publique
	2.1  Dette publique majoritairement extérieure et multilatérale
	2.2  Tissu institutionnel de gestion de la dette publique complexe
	2.3  Règlement des paiements du service de la dette
	2.4  Contraction de la dette extérieure
	2.5  Émission de la dette intérieure

	3.  Dette publique dans le cadre budgétaire et de gestion de la trésorerie

	II.  METHODOLOGIES COMPARÉES ET ASSISTANCE TECHNIQUE EN COURS
	1. Evaluation et méthodologie de notation
	2. Rapport avec PEFA
	3. Assistance technique en gestion de la dette: Pôle-Dette

	III.  ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE
	RÉSUMÉ DE L’ÉVALUATION DES INDICATEURS DE PERFORMANCE
	1. Gouvernance et élaboration de stratégie
	IPD - 1  Cadre juridique
	IPD – 2 Structure de gestion
	IPD - 3  Stratégie de gestion de la dette
	IPD - 4 Evaluation des opérations de gestion de la dette
	IPD - 5 Audit

	2. Coordination avec les politiques macroéconomiques
	IPD - 6  Coordination avec les politiques budgétaires
	IPD - 7  Coordination avec les politiques monétaires

	3. Emprunts et activités de financement connexes
	IPD - 8 Emprunt intérieur
	IPD - 9  Emprunt extérieur
	IPD - 10  Garanties de prêt, rétrocession et transactions relatives à la dette

	4. Prévisions du flux de trésorerie et gestion du solde de trésorerie
	IPD - 11 Prévisions des flux de trésorerie et gestion du solde de trésorerie

	5. Gestion du risque opérationnel
	IPD - 12  Administration de la dette et sécurité des données
	IPD - 13  Séparation de fonctions, capacité du personnel, et continuité des opérations

	6. Archives et rapports sur la dette
	IPD - 14  Archives de la dette
	IPD – 15 Rapports sur la dette


	IV.  CONCLUSIONS



